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PARTIE 1 : 
INTRODUCTION
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2005, un mécanisme de surveillance et de communication de l’information sur six violations graves des 
droits des enfants lors des confl its armés, notamment le viol et la violence sexuelle à l’égard des enfants. 
Voir l’annexe 6 de la version intégrale des Directives, disponible à l’adresse <www.gbvguidelines.org>, 
pour de plus amples informations sur les résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies. 

Principes humanitaires : la communauté humanitaire a conçu des principes internationaux visant à 
améliorer la redevabilité, la qualité et les résultats des actions qu’elle entreprend. Ces principes ont une 
incidence sur tous les types d’interventions liées à la violence basée sur le genre. Ils servent de guide 
éthique et opérationnel aux acteurs humanitaires et leur permettent de savoir comment se comporter 
en cas de confl it armé, de catastrophe naturelle ou d’autre situation d’urgence humanitaire. 

Les organismes des Nations Unies s’appuient sur quatre principes humanitaires consacrés par deux 
résolutions de l’Assemblée générale : la résolution 46/182 (1991) et la résolution 58/114 (2004). Ces 

principes humanitaires sont l’humanisme, la neutralité, l’impartialité et l’indépendance. 

Humanisme Neutralité Impartialité Indépendance

Il faut alléger les 
souffrances humaines où 
qu’elles soient. L’objectif de 
l’action humanitaire est de 
protéger la vie et la santé et 
de garantir le respect des 
êtres humains.

Les acteurs humanitaires 
ne doivent pas prendre parti 
pendant les hostilités ou se 
lancer dans des polémiques 
de nature politique, raciale, 
religieuse ou idéologique.

L’action humanitaire doit être 
menée uniquement sur la base 
des besoins, en donnant la priorité 
aux situations de détresse les plus 
urgentes sans faire de distinction 
entre nationalités, races, genres, 
religions, croyances, classes ou 
opinions politiques.

L’action humanitaire doit être 
indépendante de toute visée 
politique, économique, militaire 
ou autre dans les zones où elle 
est mise en œuvre.

(Extrait de Bureau de la coordination des affaires humanitaires [OCHA], 2012, « OCHA d’une seule voix : les principes humanitaires », <https://docs.unocha.
org/sites/dms/Documents/120103OOM%20-%20Humanitarian%20Principles%20-%20French.pdf>)

De nombreuses organisations humanitaires se sont également engagées à respecter ces principes en 
élaborant des codes de conduite, en observant la règle consistant à « ne pas nuire » et en suivant les 
principes de la Charte humanitaire Sphère. Cette Charte reconnaît que toutes les personnes touchées 
par des confl its armés, des catastrophes naturelles et d’autres situations d’urgence humanitaire dis-
posent des droits suivants :

• Le droit de vivre dans la dignité 
• Le droit de recevoir une aide humanitaire, notamment d’être protégé contre la violence
• Le droit à la protection et à la sécurité9 

Normes et directives humanitaires : plusieurs normes et directives réaffi rmant le devoir humanitaire 
de lutter contre la violence basée sur le genre dans les situations d’urgence ont été élaborées puis 
largement adoptées par la communauté humanitaire. Bon nombre de ces normes sont recensées dans 
l’annexe 6 de la version intégrale des Directives, disponible à l’adresse <www.gbvguidelines.org>.
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Ce que dit le manuel Sphère :
Note d’orientation 13 : les femmes et les fi lles sont particulièrement exposées à des risques de violence fondée sur le genre. 
Lorsqu’elles contribuent à la protection de ces groupes, les agences humanitaires doivent envisager en particulier 
des mesures visant à réduire des risques potentiels tels que la traite de personnes, la prostitution forcée, le viol ou les 
violences domestiques. Elles doivent aussi appliquer les standards et mettre en œuvre les instruments qui permettront 
de prévenir et d’éradiquer la pratique de l’exploitation et des abus sexuels. Ces pratiques inacceptables peuvent 
viser des personnes présentant une vulnérabilité particulière, comme les femmes isolées ou handicapées qui sont 
contraintes à des actes sexuels en échange de l’assistance humanitaire.

(Projet Sphère, 2011, Manuel Sphère : la Charte humanitaire et les standards minimums de l’intervention humanitaire, 
<http://www.sphereproject.org/sphere/fr/ressources/publications/?search=1&keywords=&language=French&type=0&category=22>)

9 Pour plus d’informations, voir « La Charte humanitaire », <http://www.spherehandbook.org/fr/la-charte-humanitaire/>.
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1. Contenu des recommandations relatives 
aux moyens de subsistance

Cette partie expose le contexte des recommandations détaillées dans la Partie 3 : recommandations 
relatives aux moyens de subsistance. Elle présente :

u Le tableau dépliant qui récapitule les mesures essentielles présentées au début de la Partie 3, 
conçu pour servir d’aide-mémoire aux acteurs du secteur du développement des moyens de 
subsistance.   

u La notion de cycle de programmation, qui constitue le cadre de toutes les recommandations 
énoncées dans la Partie 3. 

u Les principes directeurs de la lutte contre la violence basée sur le genre et leurs modalités 
d’application sur la base de quatre approches interdépendantes : l’approche fondée sur les 
droits de l’homme, l’approche axée sur les survivants, l’approche communautaire et l’approche 

systémique. 

Tableau récapitulatif des mesures essentielles
La Partie 3 s’ouvre sur un tableau récapitulatif conçu pour servir d’aide-mémoire. Ce tableau associe 
les recommandations clés formulées dans le texte de la Partie 3 à des conseils sur l’étape de la 
situation d’urgence à laquelle elles doivent être appliquées : pré-urgence/préparation (avant la 
situation d’urgence et au cours de la phase de planifi cation préalable), situation d’urgence (lorsque 
survient la situation d’urgence)1, stabilisation (lorsque les besoins d’urgence immédiats ont été 
satisfaits) et relèvement et développement (lorsque l’accent est mis sur l’organisation du retour 
des populations déplacées, la reconstruction des systèmes et structures et la transition vers le 
développement). Dans la pratique, il n’est pas toujours aisé de distinguer les différentes phases. 
La plupart des situations d’urgence ne suivent pas une progression linéaire uniforme et les phases 
peuvent se chevaucher ou s’inverser. Par conséquent, ces étapes ne sont données qu’à titre indicatif. 

1 Les situations d’urgence à évolution lente, telles que les sécheresses, peuvent suivre un processus différent des catastrophes soudaines. Quoi qu’il 
en soit, les risques de violence basée sur le genre et les besoins humanitaires des populations touchées restent les mêmes. Les recommandations du 
présent guide s’appliquent à tous les types de situations d’urgence.

À RETENIR

Préparation et planifi cation d’urgence

« L’expérience confi rme que l’effi cacité d’une intervention humanitaire lors d’une crise dépend dans une large 
mesure du degré de préparation et de planifi cation des organismes et organisations intervenant, ainsi que des 
capacités et ressources dont ils disposent. »

Dans le tableau récapitulatif, les points énumérés dans la partie « Pré-urgence/préparation » ne se résument 
pas à des mesures à prendre avant la survenue d’une situation d’urgence. Ils sont également valables pour 
la planifi cation préalable, dont l’objectif est d’anticiper et de résoudre les problèmes afi n de faciliter une 
intervention rapide lorsqu’une autre situation d’urgence survient dans un contexte donné. Dans le cas des 
catastrophes naturelles, la préparation continue porte souvent le nom de « planifi cation d’urgence » et est 
présente à tous les stades de l’intervention humanitaire.

(Citation extraite de Comité permanent interorganisations, 2007, Directives relatives à la planifi cation de mesures d’urgence pour l’assistance 
humanitaire, version révisée, p. 5. <http://interagencystandingcommittee.org/system/fi les/legacy_fi les/IASC%20Contingency%20Planning%20
Guidelines%20%28French%20language%29.pdf)>

PARTIE 2 : 
CONTEXTE
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Les engagements minimums2 du secteur du développement des moyens de subsistance apparaissent en 
caractères gras dans chaque tableau. Ces engagements minimums constituent des mesures cruciales que les 
acteurs du secteur du développement des moyens de subsistance peuvent privilégier au début d’une situation 
d’urgence, quand le temps et les ressources sont limités. Dès que la phase d’urgence aiguë est passée (ce qui 
peut prendre de deux semaines à plusieurs mois, selon le contexte), il convient d’initier et/ou de développer les 
autres mesures essentielles énumérées dans le tableau récapitulatif et dans les recommandations à propre-
ment parler. Toutes les recommandations doivent être adaptées au contexte, en tenant toujours compte des 
droits fondamentaux, des besoins exprimés et des ressources identifi ées dans la communauté cible. 

  Présentation des mesures essentielles dans le 
cadre du cycle de programmation
Après le tableau récapitulatif, les recommandations sont organisées selon les cinq éléments du cycle de 
programmation. Chaque élément de ce cycle est associé et interconnecté aux autres. Bien que la coordina-
tion soit présentée sous la forme d’un élément indépendant, cet aspect doit être pris en compte et intégré 
tout au long du cycle de programmation. Les cinq éléments3 sont présentés de la manière suivante :

Recense les questions clés qu’il faudra prendre en compte pour intégrer les préoc-
cupations liées à la violence basée sur le genre dans les évaluations. Ces questions 
sont divisées en trois catégories : i) programmes, ii) politiques et iii) communication 
et partage de l’information. Elles fourniront éventuellement des « pistes » pour la 
conception des évaluations. Les informations générées à partir des évaluations pour-
ront éclairer la planifi cation et la mise en œuvre des projets.

Favorise l’intégration d’éléments liés à la prévention et à l’atténuation de la violence 
basée sur le genre lors de la mobilisation des fournitures et des ressources humaines 
et fi nancières. 

Dresse la liste des responsabilités incombant aux acteurs du secteur du 
développement des moyens de subsistance afi n d’intégrer les stratégies de 
prévention et d’atténuation de la violence basée sur le genre dans leurs programmes. 
Les recommandations sont divisées en trois catégories : i) programmes, ii) politiques 
et iii) communication et partage de l’information.

Présente les principaux domaines de coordination avec les différents secteurs sur la 
question de la violence basée sur le genre.

Défi nit les indicateurs permettant de suivre et d’évaluer les actions menées dans le 
domaine de la violence basée sur le genre selon une méthode participative.  

Évaluation, analyse et 
planifi cation

Mobilisation des 
ressources

Mise en œuvre

Coordination

Suivi et évaluation

2 Dans le tableau récapitulatif, les engagements minimums ne sont pas toujours présentés en première position sous chaque rubrique du cycle de program-
mation. En effet, l’ordre chronologique utilisé dans le tableau correspond à un modèle de programme idéal. Lorsqu’il est impossible de mettre en œuvre 
toutes les mesures (par exemple, au début d’une situation d’urgence), les engagements minimums doivent avoir la préséance sur les autres mesures.

3 Ces éléments du cycle de programmation sont tirés du cycle des programmes d’action humanitaire (HPC). Dans le présent guide, le HPC a été 
légèrement adapté en vue de simplifi er la présentation des informations essentielles. Le HPC est une composante clé du Programme pour le changement 
(Transformative Agenda), dont l’objectif est d’améliorer la capacité des acteurs humanitaires à préparer, gérer et concrétiser les interventions de soutien. 
Pour plus d’informations sur le HPC, voir : <www.humanitarianresponse.info/programme-cycle/space>.
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Chacune de ces étapes repose sur le principe que le relèvement rapide est un processus multidimen-
sionnel. Il commence dès les premiers jours de l’intervention humanitaire et doit être gardé en ligne de 
mire tout au long de l’opération. Recourir à une approche fondée sur le relèvement rapide signifi e : 

« se concentrer sur l’appropriation locale et le renforcement des capacités ; fonder 
les interventions sur une solide compréhension du contexte afi n de lutter contre les 
causes profondes et les vulnérabilités et de remédier aux résultats immédiats de 
la crise ; réduire les risques, promouvoir l’égalité et prévenir la discrimination en 
observant des principes de développement visant à s’appuyer sur les programmes 
humanitaires et à optimiser les chances de développement durable. L’objectif est de 
produire des processus autonomes, nationaux et résilients en vue du relèvement 
après la crise et de mettre en place des mesures de préparation destinées à atténuer 
les effets des crises futures. »

(Groupe de travail sur le relèvement rapide, 2014, « Guidance Note on Inter-Cluster Early Recovery » [version préliminaire], p. 7, 
<www.humanitarianresponse.info/system/fi les/documents/fi les/Guidance%20Note%20on%20inter-cluster%20ER%20draft%20
June%2024%202014%20%28no%20Annex%29.pdf>)

Afi n de faciliter le relèvement rapide, les stratégies de prévention et d’atténuation de la violence basée 
sur le genre doivent être intégrées aux programmes dès le début d’une situation d’urgence, de manière 
à protéger et autonomiser les femmes, les fi lles et les autres groupes à risque. Ces stratégies doivent 
également lutter contre les causes sous-jacentes de cette forme de violence (et plus particulièrement 
l’inégalité entre les sexes) et favoriser la mise en place de programmes fondés sur les faits et d’une 
assistance adaptée à la situation. 

1er élément : évaluation, analyse et planification
Le cycle de programmation commence 
par une liste de questions ou de « pistes » 
recommandées en lien avec la violence basée 
sur le genre. Ces pistes soulignent les aspects 
que l’on peut approfondir et intégrer aux 
diverses initiatives d’évaluation et de suivi 
régulier menées par les acteurs du secteur du 
développement des moyens de subsistance, 
en fonction du contexte. Les questions sont en 
relation avec les recommandations présentées 
dans la section « Mise en œuvre » et avec 
les trois principaux types de responsabilités 
décrits (voir le 3e élément ci-dessous) :  

• les programmes ;  

• les politiques ;  

• la communication et le partage de 

l’information.  

À RETENIR

Lancer une intervention de réduction des risques sans 
évaluation préalable

Si les évaluations sont un élément fondamental de la concep-
tion et de la mise en œuvre des programmes, elles ne sont 
pas obligatoires pour mettre en place certaines mesures 
essentielles de prévention, d’atténuation et d’aide aux survi-
vants de la violence basée sur le genre en amont ou au début 
d’une situation d’urgence. De nombreuses interventions de 
réduction des risques peuvent démarrer sans évaluation 
préalable. Par exemple, les acteurs du développement des 
moyens de subsistance peuvent appuyer l’installation d’un 
éclairage suffi sant et/ou la mise en place de patrouilles de 
sécurité sur les routes utilisées dans le cadre des activités 
de développement des moyens de subsistance.
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Outre les pistes permettant de cibler les aspects à évaluer, d’autres points essentiels doivent être pris en 
considération lors de l’élaboration des évaluations :
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• Les principales parties prenantes et les acteurs qui fournissent des services à la 
communauté

• Les spécialistes de la violence basée sur le genre, du genre et de la diversité

• Les hommes et les femmes de la communauté touchée, de tous âges et de tous horizons, 
en accordant une attention particulière aux femmes, aux fi lles et aux autres groupes à 
risque

• Les responsables communautaires

• Les organisations communautaires (p. ex. les organisations pour les femmes, les 
adolescents/jeunes, les personnes handicapées, les personnes âgées, etc.)

• Les représentants des secteurs participant à l’intervention humanitaire

• Les gouvernements centraux et les collectivités locales 

• Les membres des communautés d’accueil dans le cas de populations déplacées ou 
réfugiées

4 Selon une enquête en ligne réalisée par Plan International auprès de praticiens et de décideurs de l’aide humanitaire, la participation 
des femmes au sein des équipes d’évaluation est extrêmement variable, malgré les normes de l’IASC. Voir La situation des fi lles dans 
le monde 2013 : Être adolescente dans une situation d’urgence : une double peine, <http://plan-international.org/girls/reports-and-
publications/the-state-of-the-worlds-girls-2013.php>

Lors de l’élaboration des évaluations, les acteurs du secteur du développement des moyens de 
subsistance doivent appliquer des normes d’éthique et de sécurité qui tiennent compte de l’âge, 
du sexe et des sensibilités culturelles des personnes et donner la priorité au bien-être de toutes les 
personnes participant au processus d’évaluation. Chaque fois que c’est possible, notamment lorsqu’un 
aspect de l’évaluation implique de communiquer avec les parties prenantes communautaires, les 
investigations doivent être conçues et réalisées selon des processus participatifs faisant appel à 
l’ensemble de la communauté, en particulier les femmes, les fi lles et les autres groupes à risque. 
Pour ce faire, il faut commencer par garantir la participation des femmes et des hommes sur un 
pied d’égalité dans les équipes d’évaluation, conformément aux recommandations du Guide pour 

l’intégration de l’égalité des sexes dans l’action humanitaire4 de l’IASC.

• Au début de la planifi cation du programme

• À intervalles réguliers afi n d’assurer un suivi 

• Lors du contrôle permanent de la sûreté et de la sécurité

Qui faut-il 
évaluer ?

• Examiner les données secondaires disponibles (évaluations/études existantes, 
informations quantitatives et qualitatives, données recueillies lors de l’enregistrement des 
personnes déplacées ou réfugiées, etc.)

• Consulter régulièrement les principales parties prenantes, notamment les organisations 
communautaires concernées, la société civile et les organismes d’État

• Mener des entretiens avec les informateurs clés

• Organiser des discussions de groupe avec les membres de la communauté, en tenant 
compte de l’âge, du sexe et des sensibilités culturelles des personnes (p. ex. des 
évaluations participatives en concertation avec des hommes, des femmes, des fi lles et 
des garçons, organisées séparément lorsque c’est nécessaire)

• Observer le site

• Cartographier la sécurité du site 

• Analyser les cadres juridiques nationaux en lien avec la violence basée sur le genre et 
déterminer s’ils assurent la protection des femmes, des fi lles et des autres groupes à risque

Quand faut-il 
évaluer ?

Comment 
faut-il 
évaluer ?
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   À faire

  À éviter

(D’après GBV AoR, 2010, Guide de coordination des interventions en matière de violence basée sur le genre dans les situations de crise 
humanitaire [édition provisoire] ; Groupe de travail sur la protection de l’enfance, 2012, Standards minimums pour la protection de l’enfance 
dans l’intervention humanitaire et Campagne des Nations Unies contre la violence sexuelle en temps de confl it, 2008, Rapporter et interpréter 
les données relatives à la violence sexuelle en provenance de pays où sévissent des confl its : ce qu’il faut faire et ne pas faire) 

C
O

N
T

E
N

U
 D

E
S

 R
E

C
O

M
M

A
N

D
A

T
IO

N
S

 
R

E
LA

T
IV

E
S

 A
U

X
 M

O
Y

E
N

S
 D

E
 S

U
B

S
IS

TA
N

C
E

Réaliser des évaluations intégrant des éléments relatifs à la violence basée sur le genre : 
pièges et astuces

• Consultez des spécialistes de la violence basée sur le genre, du genre et de la diversité tout au long de la planifi cation, 
de la conception, de l’analyse et de l’interprétation des évaluations intégrant des éléments relatifs à la violence basée 
sur le genre. 

• Recourez aux experts locaux, dans la mesure du possible.

• Appliquez rigoureusement les principes d’éthique et de sécurité qui gouvernent les recherches sur la violence basée sur 
le genre.

• Tenez compte des sensibilités culturelles et religieuses des communautés.

• Réalisez les évaluations de manière participative, en consultant des femmes, des fi lles, des hommes et des garçons 
de tous horizons, y compris des personnes ayant des besoins spécifi ques. Les évaluations doivent intégrer les besoins 
particuliers des groupes à risque à leur juste mesure, afi n de garantir des interventions précisément adaptées. 

• Réalisez des évaluations interinstitutions ou multisectorielles favorisant l’utilisation de méthodes et d’outils communs et 
encouragez la transparence et la diffusion des conclusions. 

• Intégrez des spécialistes de la violence basée sur le genre dans les équipes interinstitutions et intersectorielles.

• Réalisez des évaluations régulières des questions de programmation liées à la violence basée sur le genre afi n de suivre 
la progression des activités et de repérer les lacunes ou les problèmes de protection qui peuvent surgir inopinément 
dans ce domaine. Adaptez les programmes si nécessaire. 

• Veillez à ce que des évaluateurs/évaluatrices et interprètes des deux sexes soient disponibles en nombre égal pour 
offrir un cadre adapté à l’âge, au sexe et aux sensibilités culturelles des personnes qui participent aux évaluations, en 
particulier les femmes et les fi lles.

• Organisez les consultations dans un environnement sûr au sein duquel tout le monde se sentira suffi samment 
en sécurité pour prendre part aux discussions. Séparez les groupes de femmes et d’hommes, ou organisez des 
consultations individuelles si nécessaire, afi n de lutter contre l’exclusion, les préjugés et la stigmatisation qui pourraient 
empêcher les personnes consultées de participer.

• Formez les membres des équipes d’évaluation aux questions d’éthique et de sécurité. Incluez dans la formation 
des informations sur les systèmes appropriés de prise en charge (p. ex. les systèmes d’orientation) qui sont mis à la 
disposition des survivants de la violence basée sur le genre, le cas échéant.

• Fournissez des informations sur les modalités de signalement des risques et/ou sur les endroits où l’on peut bénéfi cier 
de soins, en particulier dans les établissements de santé, au cas où des personnes signaleraient des risques ou une 
exposition à la violence basée sur le genre au cours du processus d’évaluation.

• Incluez les agents publics, les ministères concernés et les services ministériels compétents dans les activités 
d’évaluation, lorsque cela s’impose et ne présente aucune menace pour la sécurité.

• Ne partagez pas de données qui pourraient être rattachées à un groupe ou à une personne, notamment à des 
survivants de la violence basée sur le genre.

• Ne poussez pas trop loin les recherches sur des sujets tabous ou culturellement sensibles (égalité des sexes, santé 
reproductive, normes et comportements sexuels, etc.), sauf si l’équipe d’évaluation comprend des spécialistes de ces 
questions. 

• N’isolez pas les survivants de la violence basée sur le genre : discutez avec les femmes, les fi lles et les autres groupes 
à risque de manière générale, sans faire explicitement référence à leur expérience personnelle.

• N’ayez pas d’idées préconçues concernant les groupes touchés par la violence basée sur le genre et ne partez pas du 
principe que les données sur ces actes ou les tendances mentionnées dans les rapports représentent leur prévalence 
et leurs tendances réelles.

• Ne recueillez pas d’informations sur des cas spécifi ques de violence basée sur le genre ou sur les taux de prévalence 
sans l’aide de spécialistes de la question.
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Les informations recueillies au cours des différentes activités d’évaluation et de suivi régulier aideront 
à identifi er les liens entre les risques de violence basée sur le genre et l’élaboration de programmes 
de développement des moyens de subsistance. Ces données pourront faire ressortir les priorités et les 
lacunes à combler lors de la planifi cation de nouveaux programmes ou de l’ajustement de programmes 
existants, par exemple :

u les risques liés à la sûreté et la sécurité de certains groupes au sein de la population touchée ;

u l’inégalité d’accès aux services pour les femmes, les fi lles et les autres groupes à risque ;

u les normes nationales et mondiales du secteur en matière de protection, de respect des droits et de 
réduction des risques de violence basée sur le genre qui ne sont pas appliquées (ou sont inexistantes) 
et qui, de ce fait, augmentent les risques dans ce domaine ;

u la non-participation de certains groupes à la planifi cation, à la conception, à la mise en œuvre, au suivi 
et à l’évaluation des programmes et la nécessité de trouver des moyens adaptés à l’âge, au sexe et aux 
sensibilités culturelles de favoriser la participation de tous les groupes ;

u la nécessité de promouvoir et de soutenir le déploiement de spécialistes de la violence basée sur le 
genre dans le secteur du développement des moyens de subsistance.

Ces données peuvent également éclairer les processus de planifi cation des interventions, qui servent de 
base à la mobilisation des ressources dans certains contextes. Par conséquent, il est essentiel que la vio-
lence basée sur le genre soit correctement prise en compte et intégrée dans les documents stratégiques et 
permettant une planifi cation commune, notamment le HPC, le package minimum de préparation de l’OCHA 
(MPP), l’évaluation rapide initiale multisectorielle (MIRA) et les plans d’intervention stratégique (SRP).

2e élément : mobilisation des ressources
La mobilisation des ressources désigne en premier lieu l’accès aux fi nancements permettant la mise 
en œuvre des programmes – que ce soit par l’intermédiaire de donateurs spécifi ques ou en lien avec 
des mécanismes coordonnés de fi nancement de l’aide humanitaire. (Pour de plus amples informations 
sur les mécanismes de fi nancement, voir l’annexe 7 de la version intégrale des Directives, disponible à 
l’adresse <www.gbvguidelines.org>.) Le présent guide a pour objectif d’atténuer les diffi cultés d’accès 
aux fi nancements de la lutte contre la violence basée sur le genre en exposant les principaux problèmes 
à prendre en considération lors de l’élaboration des propositions. 

Outre les aspects propres au fi nancement du secteur du développement des moyens de subsistance présentés 
dans la sous-section consacrée à la « mobilisation des ressources » de la  Partie 3, les acteurs humanitaires 
doivent tenir compte des aspects généraux suivants :
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Étudier les problèmes de sûreté et de sécurité liés à la violence basée sur le genre lors de la réalisation d’évaluations  

Il appartient à tous les acteurs humanitaires d’intervenir dans un cadre protecteur et de comprendre les risques auxquels 
les femmes, les fi lles, les hommes et les garçons sont confrontés en matière de sûreté et de sécurité. Par conséquent, il est 
extrêmement important que l’évaluation et le suivi des questions de sécurité générale constituent un élément permanent de 
l’aide. Cela suppose d’examiner, à partir de différents points d’entrée et processus participatifs, quand, pourquoi et comment 
les problèmes de sécurité liés à la violence basée sur le genre peuvent survenir, notamment dans le cadre de la fourniture ou 
de l’utilisation de services humanitaires. Cependant, il faut s’abstenir de rechercher les survivants de la violence basée sur le 
genre ou de les cibler en tant que groupe spécifi que au cours des évaluations. Les évaluations portant sur la violence basée 
sur le genre en particulier, qui impliquent d’entreprendre des investigations sur des cas précis, d’interroger des survivants 
sur leur expérience personnelle ou d’analyser l’étendue de la violence basée sur le genre au sein de la population, doivent 
uniquement être réalisées en collaboration avec des spécialistes de la question et/ou avec un partenaire ou un organisme 
spécialisé dans ce domaine. Le personnel concerné du secteur du développement des moyens de subsistance doit suivre une 
formation traitant des questions du genre, de la violence basée sur le genre, des droits des femmes, des droits fondamentaux, 
de l’exclusion sociale et de la sexualité, ainsi que leur incidence sur les pratiques d’évaluation. Dans la mesure du possible, les 
évaluations doivent être conçues et dirigées à l’échelle locale, idéalement par les autorités locales et/ou les administrateurs 
de programme compétents, avec la participation de la communauté. Lorsque des cas de violence basée sur le genre sont sig-
nalés à des non-spécialistes dans le cadre d’activités générales d’évaluation, ces derniers doivent en faire part au personnel 
spécialisé en la matière en respectant les normes de sécurité et d’éthique qui garantissent la confi dentialité et, si ceux-ci en 
ont fait la demande, l’anonymat des survivants.
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PARTIE 2 : 
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Cependant, la mobilisation des ressources ne 
se limite pas à la demande de fi nancements. 
Lors de la planifi cation et de la mise en œuvre 
d’activités de prévention et de lutte contre la 
violence basée sur le genre, les acteurs du 
secteur du développement des moyens de 
subsistance doivent :  

u Mobiliser des ressources humaines 
en veillant à ce que les partenaires du 
secteur du développement des moyens de 
subsistance :   
• aient été formés aux questions du 

genre, de la violence basée sur le 
genre, des droits des femmes, des 
droits fondamentaux, de l’exclusion 
sociale et de la sexualité et en 
comprennent les enjeux,

• aient les moyens d’intégrer les stratégies 
de réduction des risques de violence 
basée sur le genre dans leur travail ;

u Recruter des femmes et d’autres groupes 
à risque, veiller à ce que ces personnes 
restent au sein du personnel et encourager 
leur participation active, y compris à des 
postes d’encadrement, à toutes les activités 
communautaires liées au développement 
des moyens de subsistance ;

25

C
O

N
T

E
X

T
E

À RETENIR

Reconnaître l’importance vitale de la prévention et de la 
lutte contre la violence basée sur le genre  

La lutte contre la violence basée sur le genre est considérée 
comme une question vitale. Elle est régie par un grand nombre 
de directives et de critères posés par les donateurs de l’aide 
humanitaire, parmi lesquels le Fonds central d’intervention d’ur-
gence (CERF). Pourtant, il est rare que les actions de prévention, 
d’atténuation et d’aide aux survivants de la violence basée sur le 
genre soient prioritaires dès le début d’une situation d’urgence. 
Les mesures prises pour faire face à la violence basée sur le 
genre sont le plus souvent liées à des initiatives de protection et 
de stabilité à long terme. Par conséquent, les acteurs humani-
taires disposent souvent de ressources limitées pour intervenir 
sur ces questions aux premiers stades d’une situation d’urgence 
(Hersh, 2014). À l’inverse, le manque de ressources physiques 
et humaines ou de capacités techniques dans le domaine de la 
violence basée sur le genre peut aussi limiter les fonds alloués. 
À la fois cause et indicateur des faiblesses systémiques des 
interventions d’urgence, cette restriction peut en partie s’expli-
quer par l’incapacité des évaluations rapides initiales à rendre 
compte de la nécessité d’intervenir pour prévenir et lutter contre 
la violence basée sur le genre. (Pour plus d’informations sur 
l’intégration de la violence basée sur le genre dans les différents 
plans stratégiques et mécanismes de fi nancement humanitaires, 
voir l’annexe 7 de la version intégrale des Directives, disponible à 
l’adresse <www.gbvguidelines.org>.)

Éléments d’une 
proposition Aspects relatifs à la violence basée sur le genre à prendre en considération 

SYNTHÈSE 
DES BESOINS 
HUMANITAIRES

• Décrire les vulnérabilités des femmes, des fi lles et des autres groupes à risque dans le contexte considéré.
• Décrire et analyser individuellement les risques liés à des formes spécifi ques de violence basée sur le genre (telles que 

l’agression sexuelle, l’enrôlement de force dans une activité de prostitution, le mariage des enfants et/ou mariage forcé, 
la violence au sein du couple et les autres formes de violence domestique) au lieu de les regrouper simplement sous 
l’expression « violence basée sur le genre ».

• Préciser comment les personnes considérées comme à risque ont été identifi ées et consultées au sujet des priorités, 
des besoins et des droits en matière de violence basée sur le genre.

FONDEMENTS ET 
JUSTIFICATION 
DU PROJET

• Expliquer les risques de violence basée sur le genre relevant du domaine de compétence du secteur.
• Décrire les groupes ciblés par l’intervention et le rôle joué par les critères de vulnérabilité et les stratégies d’inclu-

sion dans leur défi nition.
• Préciser si les femmes, les fi lles et les autres groupes à risque participent aux processus décisionnels et décrire 

les mécanismes qui ont été mis en place pour favoriser leur autonomie.
• Expliquer comment ces activités rejoignent et complètent les autres actions de prévention et d’atténuation de 

certains types de violence basée sur le genre dans la communauté touchée. 

DESCRIPTION DU 
PROJET

• Illustrer la relation entre les activités entreprises et celles des autres acteurs ou secteurs humanitaires.
• Expliquer quelles sont les activités qui aideront à faire évoluer ou à améliorer l’environnement afi n de prévenir la vio-

lence basée sur le genre (p. ex. renforcer le suivi et la compréhension des causes et des facteurs de la violence basée 
sur le genre).

• Décrire les mécanismes qui facilitent le signalement des cas de violence basée sur le genre et assurent un suivi appro-
prié dans le respect des principes de sécurité et d’éthique.

• Décrire les relations pertinentes avec les spécialistes et les mécanismes de coordination de la lutte contre la violence 
basée sur le genre.

• Étudier l’infl uence du projet sur la promotion et la reconstruction des systèmes et structures communautaires qui garan-
tissent la participation et la sécurité des femmes, des fi lles et des autres groupes à risque.

PLAN DE 
SUIVI ET 
D’ÉVALUATION

• Défi nir un plan de suivi et d’évaluation permettant de surveiller la progression et les effets néfastes sur la population 
touchée des activités de lutte contre la violence basée sur le genre. 

• Préciser de quelle manière les stratégies de suivi et d’évaluation intègrent la participation des femmes, des fi lles et des 
autres groupes à risque.

• Intégrer des indicateurs de résultats provenant des listes d’indicateurs fournies dans la Partie 3 du présent guide afi n de 
mesurer l’impact du programme sur les risques liés à la violence basée sur le genre.

• Le cas échéant, présenter un plan d’ajustement du programme établi en fonction des constatations faites lors 
du suivi. 

• Désagréger les indicateurs par sexe, âge, handicap et autres facteurs de vulnérabilité pertinents.
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u Prépositionner des fournitures adaptées à l’âge, au sexe et aux sensibilités culturelles lorsque cela 
est nécessaire et approprié ;

u Prépositionner des supports de sensibilisation communautaire liés à la violence basée sur le genre 
et faire en sorte qu’ils soient accessibles ;

u Sensibiliser les donateurs afi n que ceux-ci reconnaissent le caractère vital des interventions de 
prévention, d’atténuation et de lutte contre la violence basée sur le genre et qu’ils prennent en 
charge les coûts associés à l’amélioration des capacités intra et intersectorielles permettant de faire 
face à cette forme de violence ;

u Veiller à ce que les politiques gouvernementales et humanitaires concernant l’élaboration de 
programmes de développement des moyens de subsistance tiennent compte des préoccupations 
relatives à la violence basée sur le genre et prévoient des stratégies permettant le fi nancement 
continu des activités.

3e élément : mise en œuvre
La section « Mise en œuvre » fournit des conseils sur la mise en pratique des responsabilités en matière 
de réduction des risques de violence basée sur le genre. Ces informations poursuivent plusieurs objectifs :

u Décrire des activités qui, prises ensemble, défi nissent des normes communes et améliorent la 
qualité générale des stratégies de prévention et d’atténuation de la violence basée sur le genre dans 
les contextes humanitaires ;

u Établir des responsabilités communes à tous les acteurs intervenant dans le secteur du 
développement des moyens de subsistance, lesquelles devront être assumées quelles que soient les 
données disponibles sur les cas de violence basée sur le genre ;

u Optimiser la protection immédiate des survivants de la violence basée sur le genre et des personnes 
à risque ;

u Favoriser les interventions à long terme contribuant à l’élimination de cette forme de violence.

Les domaines d’investigation présentés à la section « Évaluation, analyse et planifi cation » impliquent 
trois grandes catégories de responsabilités : programmes ; politiques ; communication et partage de 
l’information. Ces responsabilités ciblent différents acteurs intervenant dans le secteur du développement 
des moyens de subsistance.
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La Notation genre de l’IASC
Même si tout le monde s’accorde sur le fait que l’aide humanitaire doit répondre aux besoins distincts des femmes, 
des fi lles, des garçons et des hommes pour produire des résultats positifs et durables, les évaluations de l’effi cacité 
humanitaire révèlent un piètre bilan en matière d’égalité des sexes. La Notation genre est un outil permettant de noter un 
projet humanitaire sur une échelle de 0 à 2 en fonction de sa capacité à assurer aux femmes, aux fi lles, aux garçons et 
aux hommes un bénéfi ce égal, ou à faire progresser l’égalité des sexes. Si le projet peut contribuer à l’égalité des sexes, 
la notation est capable de prédire si son impact sera limité ou signifi catif dans ce domaine. Les objectifs de la Notation 
genre en matière d’intégration transversale de l’égalité des sexes diffèrent quelque peu de ceux des programmes de 
prévention et de lutte contre la violence basée sur le genre. Néanmoins, pour être effi caces, ces projets doivent traiter 
des questions relevant de l’égalité des sexes et de l’autonomisation des femmes et des fi lles, tout en incluant les 
hommes et les garçons dans la prévention.

(L’annexe 8 de la version intégrale des Directives, disponible à l’adresse <gbvguidelines.org>, présente les liens entre la Notation genre et les projets 
de prévention et de lutte contre la violence basée sur le genre. Pour en savoir plus sur la Notation genre, voir : <http://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/
fi les/resources/Gender-briefi ng_humanitarian_19092014.pdf.pdf>. Pour en savoir plus sur les tendances en matière de fi nancement conformément à la 
Notation genre, voir Global Humanitarian Assistance, 2014, Funding Gender in Emergencies: What are the trends?.)
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1)  Programmes : les ONG, les organisations communautaires (dont les Sociétés nationales de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge), les organisations non gouvernementales internationales (ONGI), 
les organismes des Nations Unies, les gouvernements centraux et les collectivités locales sont ici 
encouragés à :

u Soutenir la participation des femmes, 
des fi lles et des autres groupes 
à risque au sein des populations 
touchées en tant que personnel 
du programme ou responsables 
des mécanismes de gouvernance 
et des structures décisionnelles 
communautaires ;  

u Mettre en œuvre des programmes 
(1) qui refl ètent une connaissance des 
risques particuliers de violence basée 
sur le genre auxquels les femmes, les 
fi lles et les autres groupes à risque 
sont exposés et (2) qui prennent en 
compte leurs droits et leurs besoins 
en matière de sûreté et de sécurité ;

u Intégrer les stratégies de prévention et 
d’atténuation de la violence basée sur 
le genre dans leurs activités.

2)  Politiques : les concepteurs de 
programmes, les porte-paroles et 
les décideurs politiques nationaux et 
locaux sont ici encouragés à :

u Intégrer des stratégies de prévention 
et d’atténuation de la violence basée sur le genre aux politiques, normes et lignes directrices des 
programmes de développement des moyens de subsistance dès les premiers stades d’une situation 
d’urgence ;

u Favoriser l’intégration des stratégies de réduction des risques de violence basée sur le genre dans les 
politiques et les plans de développement locaux et nationaux et allouer des fonds pour les pérenniser ;

u Soutenir la révision et l’adoption de lois et politiques nationales et locales (y compris relevant du droit 
coutumier) qui favorisent et défendent les droits des femmes, des fi lles et des autres groupes à risque. 

3)  Communication et partage de l’information : les membres du personnel du programme et des 
services communautaires sont ici encouragés à :

u Travailler avec des spécialistes de la violence basée sur le genre en vue d’identifi er des systèmes 
de prise en charge (p. ex. des systèmes d’orientation) sûrs, confi dentiels et adaptés aux survivants 
de ce type de violence, d’intégrer des messages élémentaires sur le sujet dans les activités de 
communication et de sensibilisation des communautés au développement des moyens de subsistance 
et de développer des normes de partage de l’information qui favorisent la confi dentialité et respectent 
l’anonymat des survivants. Les services peuvent s’avérer limités au début d’une situation d’urgence. Il 
convient d’ajuster les systèmes d’orientation à mesure que les services s’étendent ;

u Suivre des formations sur les questions relatives au genre, à la violence basée sur le genre, aux 
droits des femmes, aux droits fondamentaux, à l’exclusion sociale, à la sexualité et aux premiers 
secours psychologiques (p. ex. sur le soutien à apporter aux survivants et le respect de l’éthique, 
de la sécurité et de la confi dentialité dans la communication d’informations sur les droits et les 
possibilités dont ils disposent pour signaler un risque et bénéfi cier d’une prise en charge).  
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Participation active des femmes, des fi lles et des autres 
groupes à risque

Le quatrième engagement des responsables de l’IASC en matière 
de redevabilité envers les populations affectées (CAAP) souligne 
l’importance de permettre à ces populations de participer activement 
aux processus de prise de décisions les concernant. Les recomman-
dations du présent guide refl ètent cette notion et soutiennent la parti-
cipation active des femmes, des fi lles et des autres groupes à risque 
aux processus d’évaluation et, en tant que membres du personnel et 
de l’équipe d’encadrement, aux structures communautaires. Afi n de 
respecter les principes directeurs et les approches présentés dans 
la suite de ce chapitre, il est indispensable d’impliquer les femmes, 
les fi lles et les autres groupes à risque dans tous les aspects de 
l’élaboration des programmes de développement des moyens de 
subsistance. Cependant, la participation de ces personnes (en par-
ticulier à des postes de cadres ou de responsables) peut présenter 
des risques dans certains contextes. Il peut donc s’avérer nécessaire 
d’adapter les recommandations du présent guide visant à améliorer 
l’intégration des femmes, des fi lles et des autres groupes à risque 
(p. ex. tendre vers une représentation paritaire [50 %] des femmes 
parmi le personnel affecté aux programmes). Des précautions 
s’imposent lorsque l’intégration de ces personnes peut menacer la 
sécurité ou augmenter leur risque de subir des actes de violence 
basée sur le genre. Les démarches adoptées doivent tenir compte 
des spécifi cités du contexte.
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Santé mentale et soutien psychosocial : orienter les personnes et assurer les premiers secours psychologiques

L’expression « santé mentale et soutien psychosocial » (SMSPS) sert à décrire tout type de soutien endogène et 
exogène visant à protéger ou promouvoir le bien-être psychosocial et/ou à prévenir ou traiter un trouble mental 
(IASC, 2007). Les actes de violence basée sur le genre peuvent être des événements particulièrement traumatisants 
pour les personnes qui les ont subis. Tous les survivants doivent avoir accès à des personnes aptes à les écouter et à 
les soutenir dans leur famille et leur communauté, ainsi qu’à des services complémentaires de prise en charge de ces 
formes de violence, s’ils souhaitent en bénéfi cier. Ce sont souvent les organisations communautaires qui assurent 
ces services en premier lieu. Leurs agents formés à la violence basée sur le genre offrent une prise en charge et des 
soins de santé mentale axés sur la résilience. Une proportion de survivants, généralement faible, nécessite parfois 
des soins de santé mentale plus ciblés prodigués par un spécialiste habitué à traiter les problèmes psychologiques 
liés à la violence basée sur le genre (p. ex. lorsque leur état ne s’améliore pas comme il le devrait ou lorsque les 
travailleurs sociaux ont des raisons de penser qu’ils risquent de se faire du mal ou de nuire à une autre personne).

En matière de prise en charge et d’accompagnement des personnes touchées par la violence basée sur le genre, 
la communauté humanitaire joue un rôle essentiel en veillant à ce que les survivants aient accès à des services 
communautaires axés sur la question et, le cas échéant, à des soins de santé mentale ciblés prodigués par des 
spécialistes de la violence basée sur le genre et de la prise en charge des traumatismes. Les survivants souhaitent 
aussi parfois solliciter une aide juridique et une protection policière. Le respect de l’éthique, de la sécurité et de la 
confi dentialité dans la communication d’informations sur les droits et les possibilités dont disposent les survivants 
pour signaler un risque et bénéfi cier d’une prise en charge est une responsabilité de l’ensemble des acteurs 
humanitaires qui travaillent aux côtés des populations concernées. Les acteurs du secteur du développement des 
moyens de subsistance doivent travailler avec les spécialistes de la violence basée sur le genre afi n d’identifi er les 
systèmes de prise en charge (p. ex. les systèmes d’orientation) qui peuvent être mobilisés si un survivant signale un 
cas de violence basée sur le genre.

Il est important que le personnel de développement des moyens de subsistance qui travaille auprès des populations 
touchées soit en mesure de fournir aux survivants des informations à jour sur les modalités d’accès aux services, 
connaisse et applique les principes des premiers secours psychologiques. Même s’ils n’ont pas suivi de formation 
spécifi que sur la prise en charge des cas de violence basée sur le genre, les non-spécialistes du domaine peuvent 
apporter une grande aide aux survivants qui signalent des actes en les soutenant, en évitant de les stigmatiser et en 
les plaçant au centre de l’intervention. (Pour plus d’informations sur l’approche axée sur les survivants, voir la section 
« Principes directeurs » ci-dessous.)

Les premiers secours psychologiques décrivent une aide à la fois humaine et réconfortante à une personne qui souffre 
et peut avoir besoin de soutien. Apporter les premiers secours psychologiques de manière responsable, cela veut dire :

1. Respecter la sécurité, la dignité et les droits ;
2. Adapter les mesures mises en place afi n de prendre en compte la culture de la personne concernée ;
3. Savoir quelles sont les autres mesures d’intervention d’urgence mises en place ;
4. Prendre soin de soi.

SE 
PRÉPARER

• Renseignez-vous sur la situation de crise.
• Renseignez-vous sur les services et les soutiens disponibles.
• Renseignez-vous sur les questions de sécurité.  

(suite)
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Les trois principes d’action fondamentaux des premiers secours psychologiques présentés ci-dessous (observer, 
écouter et orienter) peuvent aider les acteurs du secteur du développement des moyens de subsistance à observer 
une situation de crise pour intervenir en toute sécurité, à aborder les personnes concernées et comprendre leurs 
besoins, puis à les orienter vers des services d’information et de soutien concret. 
 

La liste ci-dessous récapitule ce qu’il faut faire et ce qu’il faut éviter afi n d’apporter des premiers secours 
psychologiques dans le respect de l’éthique. L’objectif de ces recommandations est d’éviter de causer du tort à la 
personne, de lui apporter les meilleurs soins possible et d’agir seulement dans son intérêt. Elles œuvrent en faveur 
d’une approche axée sur les survivants. Dans tous les cas, les acteurs du développement des moyens de subsistance 
doivent apporter leur assistance de la manière la plus appropriée et la plus rassurante possible pour les bénéfi ciaires, 
en s’adaptant au contexte culturel. Si un acteur du secteur du développement des moyens de subsistance ne sait pas 
comment aider un survivant en garantissant la sécurité, l’éthique et la confi dentialité, il doit demander conseil à un 
spécialiste de la violence basée sur le genre.

(D’après Organisation mondiale de la Santé, War Trauma Foundation et World Vision International, 2011, Premiers secours psychologiques : guide pour 
les acteurs de terrain, p. 55–56, <http://www.who.int/mental_health/publications/guide_fi eld_workers/fr ; et Organisation mondiale de la Santé, 2012, 
« Santé mentale et soutien psychosocial pour les victimes de violence sexuelle liée au confl it : dix mythes », <http://www.who.int/reproductivehealth/
publications/violence/rhr12_17/fr>. (Pour de plus amples informations sur le soutien immédiat, voir Organisation mondiale de la Santé, 2014, Health 
Care for Women Subjected to Intimate Partner Violence or Sexual Violence. A clinical handbook [version d’essai sur le terrain], WHO/RHR/14.26, 
<www.who.int/reproductivehealth/publications/violence/vaw-clinical-handbook/en>)

À faire
• Soyez honnête et digne de confi ance.
• Respectez le droit de la personne de prendre ses 

propres décisions.
• Ayez conscience de vos préjugés et a priori et 

mettez-les de côté.
• Expliquez à la personne que, même si elle refuse votre 

aide sur le moment, elle peut la solliciter plus tard.
• Respectez la vie privée de la personne et assurez la 

confi dentialité de ses propos, si cela est approprié.
• Adoptez une attitude appropriée en tenant compte de 

la culture, de l’âge et du sexe de chaque personne.

À éviter
• Ne profi tez pas de votre position de personne aidante.
• Ne demandez jamais d’argent ou un service en 

échange de l’aide que vous apportez.
• Ne faites pas de fausses promesses, ne donnez 

pas de fausses informations.
• N’exagérez pas vos compétences.
• N’imposez pas votre aide, ne soyez pas intrusif 

ou insistant.
• Ne poussez pas les personnes à vous raconter 

leur histoire.
• Ne divulguez pas l’histoire des personnes que

vous aidez.
• Ne jugez pas la personne sur ses actes ou ses 

sentiments.
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OBSERVER
• Assurez-vous de la sécurité de la situation.
• dentifi ez les personnes ayant clairement des besoins essentiels urgents.
• Identifi ez les personnes en profonde détresse.

ÉCOUTER
• Abordez les personnes qui peuvent avoir besoin de soutien.
• Demandez-leur quels sont leurs besoins et leurs préoccupations.
• Écoutez vos interlocuteurs et aidez-les à se calmer.

ORIENTER

• Aidez les personnes à répondre à leurs besoins essentiels et à 
accéder aux services.

• Aidez les personnes à gérer les problèmes qu’elles rencontrent.
• Informez.
• Mettez les personnes en contact avec leurs proches et orientez-les vers des 

services de soutien social.
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4e élément : Coordination
Compte tenu de la complexité de cette question, le meilleur moyen de lutter contre la violence basée sur 
le genre consiste à rassembler les nombreux secteurs, organismes et disciplines concernés afi n de défi nir 
et mettre en œuvre des stratégies de prévention et d’atténuation unifi ées. Dans une situation d’urgence, 
les différents chefs de fi le des interventions humanitaires (p. ex. le Bureau de la coordination des affaires 
humanitaires, le coordonnateur résident/coordonnateur humanitaire, le Représentant spécial adjoint du 
Secrétaire général/coordonnateur résident/coordonnateur humanitaire, le HCR, etc.) peuvent faciliter la 
coordination afi n de garantir le statut prioritaire des problèmes de violence basée sur le genre et leur prise 
en charge dans les meilleurs délais. Une 
coordination effi cace peut renforcer la 
redevabilité, éviter les opérations isolées et 
garantir la compatibilité des plans d’action 
relatifs à la violence basée sur le genre de 
chaque organisme ou secteur avec ceux 
des autres secteurs, de manière à soutenir 
l’approche intersectorielle.

La sous-section « coordination » de la 
Partie 3 contient des conseils sur les aspects 
essentiels à la coordination intersectorielle 
dans le domaine de la violence basée sur 
le genre. Ces indications s’adressent aux 
ONG, aux organisations communautaires 
(y compris les Sociétés nationales de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge), aux 
ONGI, aux organismes des Nations Unies, 
aux gouvernements centraux et collectivités 
locales, ainsi qu’aux responsables de la 
coordination humanitaire (notamment les 
ministères compétents, les coordonnateurs 
humanitaires, les coordonnateurs sectoriels 
et les donateurs). Les responsables des 
mécanismes de coordination du secteur du 
développement des moyens de subsistance 
doivent également entreprendre les actions 
suivantes :  
 

u Mettre en place des mécanismes permettant 
d’aborder régulièrement la question de la 
violence basée sur le genre lors des réu-
nions de coordination du développement 
des moyens de subsistance, par exemple 
en inscrivant cette question dans les points 
récurrents à l’ordre du jour et en demandant 
à des spécialistes de la violence basée sur le 
genre de participer aux activités de coordi-
nation du développement des moyens de 
subsistance pertinentes ;

u Se concerter et collaborer avec des spécia-
listes du genre et, le cas échéant, des spécia-
listes ou des réseaux traitant des questions 
liées à la diversité (p. ex. le handicap, les 
personnes LGBTI, les personnes âgées, etc.) 
afi n de veiller à ce que ces problèmes de 
vulnérabilité ne soient pas négligés, mais 
correctement représentés et pris en compte.

À RETENIR

Accès au soutien de spécialistes de la violence basée sur le genre

Les coordonnateurs et les acteurs du secteur du développement des 
moyens de subsistance doivent identifi er le président (et le coprésident) 
du mécanisme de coordination de la lutte contre la violence basée sur 
le genre, le cas échéant, et collaborer avec ces personnes. (Remarque : 
selon le contexte, ces mécanismes peuvent être présidés par les autorités 
nationales, des ONG, des ONGI et/ou des organismes des Nations Unies.) Ils 
doivent également inviter un coordonnateur du développement des moyens 
de subsistance à participer aux réunions du mécanisme de coordination 
et encourager le président ou coprésident (ou tout autre membre du 
mécanisme de coordination) à participer aux réunions de coordination du 
développement des moyens de subsistance. Si nécessaire, ils doivent aussi 
solliciter l’expertise de spécia-listes de la violence basée sur le genre pour 
les aider à mettre en œuvre les recommandations présentées dans ce guide. 

Les spécialistes de la violence basée sur le genre peuvent garantir 
l’intégration des principes de protection et des stratégies de réduction 
des risques dans les programmes de développement des moyens de 
subsistance Ils peuvent éclairer, assister et soutenir les efforts de 
coordination par des activités spécifi ques, notamment :  
• Réaliser des évaluations axées sur la violence basée sur le genre ;
• Veiller à la mise en place de services appropriés pour les survivants ;
• Établir des systèmes d’orientation ;
• Assurer la prise en charge des survivants de la violence basée sur le 

genre ;
• Mettre au point des formations pour les acteurs du secteur du dévelop-

pement des moyens de subsistance sur le genre, la violence basée sur 
le genre, les droits des femmes, les droits fondamentaux et la prise en 
charge respectueuse, solidaire et bienveillante des survivants.

Les spécialistes de la violence basée sur le genre n’ont pas besoin d’avoir 
une connaissance approfondie du secteur du développement des moyens 
de subsistance. Ce sont les acteurs du secteur du développement des 
moyens de subsistance qui doivent piloter les efforts visant à intégrer les 
stratégies de réduction des risques de violence basée sur le genre dans 
les interventions relatives à la protection afi n de garantir la pertinence et 
l’applicabilité des recommandations formulées par les acteurs du domaine 
de la violence basée sur le genre.

Dans les contextes où le mécanisme de coordination de la lutte contre la 
violence basée sur le genre n’est pas actif, les coordonnateurs et les acteurs 
du secteur du développement des moyens de subsistance doivent solliciter 
l’aide des acteurs locaux compétents en la matière  (p. ex. les travailleurs 
sociaux, les groupes de femmes, les agents chargés de la protection, les 
spécialistes de la protection de l’enfance, etc.), ainsi que du domaine de 
responsabilité mondial Violence basée sur le genre. (Les coordonnées 
correspondantes sont disponibles sur le site Internet du domaine de 
responsabilité Violence basée sur le genre : <www.gbvaor.net>.)
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u Élaborer des systèmes de suivi qui permettent aux programmes de développement des moyens de 
subsistance de surveiller leurs activités de lutte contre la violence basée sur le genre (par exemple 
en intégrant ces activités au formulaire 3/4/5W utilisé pour répertorier les acteurs, les activités et leur 
couverture géographique) ;

u Soumettre des propositions conjointes de fi nancement afi n de garantir que la violence basée sur le genre 
est traitée de manière adéquate dans le programme d’intervention du secteur du développement des 
moyens de subsistance ;

u Élaborer et mettre en œuvre des plans d’action du secteur du développement des moyens de 
subsistance dont les grandes étapes intègrent des activités interinstitutionnelles de lutte contre la 
violence basée sur le genre ;

u Soutenir l’élaboration et la mise en œuvre de politiques, protocoles et autres outils sectoriels intégrant 
des mesures de prévention et d’atténuation de la violence basée sur le genre ;

u Créer des partenariats stratégiques et des réseaux pour promouvoir l’amélioration des programmes et 
s’acquitter des responsabilités défi nies dans le présent guide (en prenant les précautions nécessaires 
pour réduire les risques liés à la sécurité des acteurs humanitaires, des survivants et des personnes 
vulnérables à la violence basée sur le genre qui aborderont publiquement ces problèmes).

5e élément : Suivi et évaluation
Le suivi et l’évaluation sont des outils essen-
tiels permettant de planifi er, de budgéter les 
ressources, de mesurer les performances et 
d’améliorer les futures interventions huma-
nitaires. Le suivi régulier garantit l’effi cacité 
des programmes et améliore la redevabilité 
vis-à-vis de toutes les parties prenantes – en 
particulier les populations concernées. Les 
évaluations périodiques complètent le suivi 
des données en examinant plus en profon-
deur les points forts et les points faibles des activités mises en œuvre et en mesurant l’amélioration des 
résultats à l’aune des connaissances, des attitudes et des comportements des populations touchées et des 
travailleurs humanitaires. Les partenaires de mise en œuvre et les donateurs peuvent utiliser les informa-
tions recueillies dans le cadre du suivi et de l’évaluation pour partager les enseignements tirés avec les col-
lègues sur le terrain et la communauté humanitaire dans son ensemble. Le présent guide se concentre es-
sentiellement sur les indicateurs qui renforcent le suivi des programmes de développement des moyens de 
subsistance afi n d’éviter la collecte de données sur les cas de violence basée sur le genre et les évaluations 
nécessitant davantage de ressources. (Pour obtenir des informations générales sur le suivi et l’évaluation, 
voir les ressources d’orientation pour les évaluations en temps réel et fi nales des programmes telles que le 
guide Évaluation de l’action humanitaire de l’ALNAP, <www.alnap.org/eha>. Pour connaître les ressources 
de suivi et d’évaluation axées sur la violence basée sur le genre, voir l’annexe 1 de la version intégrale des 
Directives, disponible à l’adresse <www.gbvguidelines.org>.)  

À RETENIR

Plaidoyer

Le plaidoyer désigne l’utilisation délibérée et stratégique d’informations, par des individus ou des groupes d’individus, afi n 
d’insuffl er des changements positifs à l’échelle locale, nationale et internationale. En s’associant à des spécialistes de la 
violence basée sur le genre et à un large éventail de partenaires, les acteurs du secteur du développement des moyens de 
subsistance peuvent favoriser la sensibilisation à cette forme de violence et garantir des interventions sûres, éthiques et effi -
caces. Ils peuvent mettre en avant certains problèmes spécifi ques dans un contexte donné en utilisant des stratégies de com-
munication effi caces et différents types de supports, plateformes ou canaux : communiqués de presse, publications, cartes 
et entretiens dans les médias ; plateformes sur Internet et sur les réseaux sociaux ; produits multimédias intégrant des vidéos, 
des photos et des graphiques ; campagnes de sensibilisation ; circuits d’informations essentielles s’adressant aux populations 
touchées, etc. Toutes les stratégies de communication doivent respecter les principes de confi dentialité et de protection des 
données lorsqu’elles s’appuient sur des récits, des images ou des photos de survivants à des fi ns de plaidoyer.

(D’après Comité international de secours, 2011, Préparation et intervention d’urgence face à la VBG : manuel du participant, p. 94, <http://gbvresponders.
org/wp-content/uploads/2014/10/GBV-Emergency-Response-Preparedness-Participant-Handbook-FR.pdf>)

À RETENIR

Signalements des cas de violence basée sur le genre

Pour des raisons pratiques, éthiques et liées à la sécurité, ce 
guide ne préconise pas d’utiliser le nombre de cas signalés 
(qu’il soit en hausse ou en baisse) comme un indicateur de 
réussite. En règle générale, les spécialistes de la violence 
basée sur le genre ou les personnes formées pour effectuer 
des recherches sur la question doivent collecter activement 
des données sur les cas. 

C
O

N
T

E
N

U
 D

E
S

 R
E

C
O

M
M

A
N

D
A

T
IO

N
S

 
R

E
LA

T
IV

E
S

 A
U

X
 M

O
Y

E
N

S
 D

E
 S

U
B

S
IS

TA
N

C
E

GBV_TAG_FRENCH_LIVELIHOODS_Book.indb   31 3/2/16   4:52 PM



Directives relatives à la 
violence basée sur le genre

32

La sous-section de la Partie 3 consacrée au suivi et à l’évaluation comporte une série non exhaustive 
d’indicateurs permettant de suivre et d’évaluer les activités recommandées à chaque étape du cycle 
de programmation. La plupart de ces indicateurs ont été conçus de manière à s’intégrer dans les outils 
existants de suivi et d’évaluation du secteur du développement des moyens de subsistance afi n d’améliorer 
le recueil et l’analyse des informations sans recourir à d’autres mécanismes de collecte de données. Les 
acteurs du secteur du développement des moyens de subsistance doivent sélectionner les indicateurs et 
défi nir les objectifs d’une activité avant son lancement. Ils pourront ensuite ajuster ces paramètres au cours 
du projet en fonction des besoins de la population ciblée. Les suggestions couvrent à la fois la collecte 
de données quantitatives (par des enquêtes et à l’aide de formulaires 3/4/5W) et qualitatives (par des 
discussions de groupe, des entretiens avec les informateurs clés et d’autres méthodes qualitatives). Les 
informations qualitatives offrent une vision plus approfondie de la perception qu’ont les participants des 
programmes. Pour certains indicateurs, il faut recueillir des données qualitatives et quantitatives afi n de 
mieux comprendre la qualité et l’effi cacité des programmes.

Il est essentiel de collecter et de communiquer les données, mais aussi de les analyser afi n d’identifi er les 
aspects qui mériteraient des modifi cations. L’impossibilité d’atteindre un objectif permet parfois de tirer 
de précieux enseignements. Par exemple, si un programme souhaite intégrer 50 % de femmes dans les 
évaluations mais n’y parvient fi nalement pas, il peut envisager de modifi er le moment et/ou l’endroit des 
consultations, ou encore discuter avec la communauté touchée afi n de mieux comprendre les obstacles 
à la participation des femmes. Les connaissances acquises lors de ce processus pourront ainsi renforcer 
les interventions du secteur du développement des moyens de subsistance au-delà du domaine de la 
violence basée sur le genre. Le secteur du développement des moyens de subsistance doit donc analyser et 
communiquer sur les indicateurs à travers le prisme de la violence basée sur le genre. Dans ce cadre, il faut 
examiner les impacts des différentes informations (y compris celles qui n’ont pas de rapport manifeste avec 
la violence basée sur le genre) sur les mesures de prévention et d’atténuation de cette forme de violence.

Enfi n, les acteurs du secteur du développement des moyens de subsistance doivent désagréger les 
indicateurs par sexe, âge, handicap et autres facteurs de vulnérabilité pertinents, afi n d’améliorer la qualité 
des informations qu’ils collectent et de renforcer l’égalité et l’effi cacité de leurs programmes. Pour plus 
d’informations sur les facteurs de vulnérabilité, voir la section « Considérations importantes concernant 
les groupes à risque » dans la première partie : introduction. 
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À RETENIR

Considérations éthiques

En dépit des diffi cultés et des complexités inhérentes aux données sur la violence basée sur le genre, les indicateurs 
présentés dans ce guide sont conçus de sorte que les acteurs du secteur du développement des moyens de subsistance 
ne possédant pas de compétences approfondies dans ce domaine puissent collecter et transmettre les informations 
correspondantes dans le respect de la sécurité et de l’éthique. Néanmoins, il incombe à tous les acteurs du secteur 
du développement des moyens de subsistance de garantir la sécurité et la confi dentialité et de veiller à ce que les 
personnes aient donné leur consentement éclairé lors de la collecte ou de la communication de données. Pour plus 
d’informations, voir la section « 1er élément : évalua-tion, analyse et planifi cation » ci-dessus.
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2. Principes directeurs et approches en 
matière de lutte contre la violence 
basée sur le genre 

Les principes suivants sont intrinsèquement 
liés à la responsabilité générale de la 
communauté humanitaire, qui consiste 
à apporter protection et assistance aux 
personnes traversant une situation de crise. 
Ils constituent une base pour tous les acteurs 
humanitaires lors de la planifi cation et de la 
mise en œuvre de programmes relatifs à la 
violence basée sur le genre :

u La violence basée sur le genre implique 
de nombreuses violations des droits de 
l’homme.

u Pour prévenir et atténuer la violence 
basée sur le genre, il faut favoriser 
l’égalité des sexes et promouvoir 
des conceptions et des normes 
socioculturelles liées au genre 
respectueuses et non violentes.

u La sécurité, le respect, la confi dentialité et la non-discrimination à l’égard des survivants et des 
personnes à risque sont des considérations d’importance vitale en toutes circonstances.  

u Les interventions relatives à la violence basée sur le genre doivent être adaptées au contexte afi n 
d’améliorer les chances de résultats et de limiter les risques de préjudice.

u La participation et les partenariats sont les pierres angulaires d’une prévention effi cace de la 
violence basée sur le genre.

Ces principes peuvent être mis en pratique en appliquant les quatre approches fondamentales et 
interdépendantes décrites ci-dessous.

1. L’approche fondée sur les droits de l’homme
Une approche fondée sur les droits de l’homme vise à analyser les causes profondes des problèmes et à 
corriger les pratiques discriminatoires qui entravent l’intervention humanitaire. Elle est souvent comparée 
à l’approche fondée sur les besoins, dont les interventions ont pour objectif de répondre aux besoins 
urgents, pratiques et à court terme par la prestation de services. Bien que cette dernière fasse participer les 
populations concernées au processus, son action s’étend rarement aux politiques et réglementations qui 
pourraient faire évoluer durablement les systèmes.

L’approche fondée sur les droits de l’homme, en revanche, considère que les populations touchées sont 
« détentrices de droits ». Pour qu’elles puissent exercer ces droits, il faut donc favoriser leur autonomisation 
à long terme par des solutions durables. Cette approche s’efforce de satisfaire les droits au même 
titre que les besoins, mais elle se fonde sur les obligations juridiques et morales et sur la redevabilité 
pour identifi er ces besoins et y répondre. Les acteurs humanitaires, de même que les États (lorsqu’ils 
fonctionnement correctement), ont des obligations et doivent à ce titre encourager les détenteurs de droits 
à les revendiquer, leur en donner les moyens et les aider à y parvenir. Une approche fondée sur les droits 
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Ne pas nuire

Selon le principe « ne pas nuire », les organisations humanitaires 
doivent s’efforcer de « minimiser le tort qu’elles pourraient cau-
ser par inadvertance, du fait de leur présence ou de l’assistance 
qu’elles fournissent ». Ces répercussions négatives involontaires 
sont parfois importantes et extrêmement complexes. Les acteurs 
du secteur du développement des moyens de subsistance 
peuvent réaffi rmer ce principe dans leurs interventions liées à 
la violence basée sur le genre en mettant l’accent sur les ap-
proches décrites ci-dessous, à savoir l’approche fondée sur les 
droits de l’homme, l’approche axée sur les survivants, l’approche 
communautaire et l’approche systémique.

(D’après Kahn C. et Lucchi E., 2009, « Are Humanitarians Fuelling Confl icts? Evi-
dence from eastern Chad and Darfur », Humanitarian Exchange Magazine, No 43, 
<http://odihpn.org/magazine/are-humanitarians-fuelling-confl icts-evidence-from-
eastern-chad-and-darfur/>)
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de l’homme impose plusieurs obligations aux personnes qui entreprennent des programmes liés à la 
violence basée sur le genre :

u Évaluer la capacité des détenteurs de droits à revendiquer leurs droits (en identifi ant les causes 
immédiates, sous-jacentes et structurelles de leur non-respect) et à participer à l’élaboration de 
solutions qui auront des répercussions durables sur leur vie ;

u Évaluer les capacités des détenteurs d’obligations à s’acquitter de leurs devoirs et les obstacles à 
ces responsabilités ;

u Élaborer des stratégies durables pour renforcer les capacités des détenteurs d’obligations et 
surmonter ces obstacles ;

u Suivre et évaluer les résultats et les processus, en se basant sur les normes et principes en matière 
de droits de l’homme et en utilisant des approches participatives ;

u Veiller à ce que les programmes s’appuient sur les recommandations formulées par les instances 

et mécanismes internationaux des droits de l’homme.

2. L’approche axée sur les survivants  

Une approche axée sur les survivants signifi e que les droits, les besoins et les souhaits des survivants 
sont prioritaires lors de la conception et de l’élaboration de programmes relatifs à la violence basée 
sur le genre. L’illustration ci-dessus compare les droits des survivants de la violence basée sur le genre 
(colonne de gauche) à ce qu’ils peuvent subir en l’absence d’une telle approche.

L’approche axée sur les survivants peut guider les professionnels, quel que soit leur rôle, dans leur 
engagement auprès des personnes victimes de violence basée sur le genre. Elle vise à créer un envi-
ronnement favorable dans lequel les droits des survivants sont respectés et leur sécurité est garantie, 
ceux-ci étant traités avec dignité et respect. Cette approche facilite le rétablissement des survivants 
et renforce leur capacité à comprendre et exprimer leurs besoins et leurs souhaits, ainsi qu’à prendre 
des décisions sur les interventions possibles (d’après Sous-groupe de travail de l’IASC sur l’égalité des 

sexes et GBV AoR, 2010).

3. L’approche communautaire
L’approche communautaire souligne le fait que les populations touchées doivent être les responsables 
et les principaux partenaires de l’élaboration des stratégies relatives à leur aide et à leur protection. Dès 
les premiers stades d’une situation d’urgence, toutes les personnes concernées devraient « participer 
aux décisions qui affectent leur vie » et ont « un droit à l’information et à la transparence » de la part des 
personnes chargées de leur apporter de l’aide. L’approche communautaire :  

u Favorise les processus de consultation directe et de dialogue avec tous les membres des communautés, 
y compris les femmes, les fi lles et les autres groupes à risque ;

Droit d’être traité avec dignité 
et respect

Attitude de culpabilisation 
des victimes

Droit de choisir

Sentiment d’impuissance

Droit au respect de la vie privée 
et de l’anonymat

Honte et stigmatisation

Droit à la non-discrimination

Discrimination fondée sur le genre, 
l’appartenance ethnique, etc.

Droit à l’information

Exhortation à agir

contre

(Extrait de GBV AoR, 2010, Guide de coordination des interventions en matière de violence basée sur le genre dans les situations de crise humanitaire
 [édition provisoire], p. 39, <http://gbvaor.net/wp-content/uploads/sites/3/2012/10/Handbook-for-Coordinating-Gender-based-Violence-in-Humanitarian-
Settings-GBV-AoR-2010-FRENCH.docx>)
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u Sollicite la participation de groupes souvent négligés en tant que partenaires à part entière et sur 
un pied d’égalité dans les processus d’évaluation, de conception, de mise en œuvre, de suivi et 
d’évaluation de l’aide ;

u Garantit une meilleure protection de tous les membres de la communauté, le renforcement de leurs 
capacités à trouver et à appliquer des solutions et l’utilisation plus effi cace des ressources humanitaires 
(d’après HCR, 2008).

4. L’approche systémique
Appliquer une approche systémique signifi e analyser les enjeux liés à la violence basée sur le genre à 
l’échelle d’une organisa-tion, d’un secteur ou d’un système humanitaire afi n de trouver l’ensemble de 
solutions le plus adapté au contexte étudié. Cette approche peut être utilisée pour susciter des change-
ments systémiques qui amélioreront les activités de prévention et d’atténuation de la violence basée sur 
le genre, aussi bien à court qu’à long terme. Pour les acteurs du secteur du développement des moyens 
de subsistance, l’approche systémique permet de :

u Renforcer l’engagement de l’organisme, de l’organisation ou du secteur concernant l’égalité des sexes 
et l’élaboration de programmes relatifs à la violence basée sur le genre ;

u Améliorer l’attitude et les connaissances théoriques et pratiques des acteurs du secteur du développe-
ment des moyens de subsistance sur l’égalité des sexes et la violence basée sur le genre par le biais 
d’activités de formation et de sensibilisation ;

u Se rapprocher de certaines organisations pour remédier aux causes limitant la capacité du secteur 
du développement des moyens de subsistance à prévenir et atténuer la violence basée sur le genre 
(notamment le déséquilibre entre le personnel masculin et féminin) ;

u Renforcer la sûreté et la sécurité des personnes exposées au risque de violence basée sur le genre 
en mettant en œuvre des mesures d’amélioration des infrastructures et en élaborant des politiques 
relatives à cette forme de violence ;

u Assurer un suivi et une évaluation appropriés des programmes liés à la violence basée sur le genre 
(d’après USAID, 2006).  
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À RETENIR

Principes élémentaires de l’approche axée sur les survivants afi n de promouvoir des normes d’éthique et de sécurité 

1) La sécurité : la sécurité du survivant et de son entourage, notamment ses enfants et les personnes qui lui ont porté 
assistance, doit être la priorité absolue de tous les acteurs. Les individus qui signalent un cas de violence basée sur 
le genre ou des antécédents d’abus s’exposent souvent à d’autres violences de la part du/des responsable(s) ou 
d’autres personnes de leur entourage.

2) La confi dentialité : la confi dentialité est liée au droit des individus de décider à qui ils veulent, ou non, raconter leur 
histoire. Le respect de la confi dentialité interdit la divulgation d’informations à un tiers sans le consentement éclairé 
de la personne concernée. C’est une question de sécurité, de confi ance et de responsabilisation.  

3) Le respect : le survivant est au centre du processus, la mission des aidants consistant à faciliter son rétablissement 
et à l’aider à résoudre ses problèmes. Toutes les mesures prises seront motivées par le respect des choix, des 
souhaits, des droits et de la dignité du survivant.  

4) La non-discrimination : Les survivants de violences ont droit au même traitement, indépendamment de leur âge, 
leur genre, leur race, leur religion, leur nationalité, leur origine ethnique, leur orientation sexuelle ou toute autre 
caractéristique.  

(D’après Fonds des Nations Unies pour la population, 2012, « Module 2 » dans Prise en charge de la violence basée sur le genre dans les 
situations d’urgence : guide d’accompagnement de la formation en ligne, <http://www.unfpa.org/sites/default/fi les/pub-pdf/GBV%20E-Learning%20
Companion%20Guide_FRENCH.pdf>) 
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À RETENIR

Les formations

Tout au long du présent guide, il est recommandé aux acteurs du secteur du développement des moyens de subsistance  
s’associer aux spécialistes de la violence basée sur le genre pour préparer et mener des formations sur le genre, la 
violence basée sur le genre, les droits des femmes et les droits fondamentaux. Ces formations doivent s’adresser à 
diverses parties prenantes, notamment les acteurs du secteur du développement des moyens de subsistance, les autorités 
nationales et les membres des communautés. Elles jouent un rôle essentiel, non seulement pour mettre en œuvre des 
programmes effi caces dans le domaine de la violence basée sur le genre, mais aussi pour faire évoluer les normes 
culturelles qui contribuent à perpétuer cette forme de violence. Lorsqu’aucun spécialiste de la violence basée sur le genre 
n’est disponible dans le pays, les acteurs du secteur du développement des moyens de subsistance peuvent contacter le 
domaine de responsabilité mondial Violence basée sur le genre (gbvaor.net) pour obtenir de l’aide dans la préparation et la 
conduite de ces formations. Les acteurs du développement des moyens de subsistance sont également invités à :

• Étudier les outils de formation qui ont déjà été développés dans le secteur du développement des moyens de 
subsistance, en privilégiant ceux élaborés au niveau national (p. ex. mécanismes d’orientation locaux, procédures 
opérationnelles permanentes, fi ches de conseils, etc.) ;

• Tenir compte du niveau d’alphabétisation et des capacités de communication des populations ciblées pour adapter 
les formations en conséquence ;

• Veiller à ce que toutes les formations soient données dans la ou les langues locales et à ce que les outils de 
formation soient également traduits ;

• Veiller à ce que les formateurs non originaires du pays travaillent avec des coformateurs nationaux, dans la mesure 
du possible ;

• Trouver un équilibre entre les sensibilités culturelles ou religieuses et une protection maximale des femmes, des fi lles 
et des autres groupes à risque ;

• Rechercher des moyens d’assurer un suivi continu et un mentorat/soutien technique (en plus des formations) afi n 
de garantir un transfert durable des connaissances et d’améliorer les compétences liées à la violence basée sur le 
genre ;

• Identifi er des spécialistes locaux et internationaux des problèmes qui touchent les différents groupes à risque 
(p. ex. les personnes handicapées, les populations LGBTI) afi n d’intégrer des informations sur ces groupes dans les 
formations.

Pour une liste générale des outils de formation relatifs à la violence basée sur le genre et aux questions connexes, notamment les droits et les besoins 
des personnes LGBTI, voir l’annexe 1 de la version intégrale des Directives, disponible à l’adresse <www.gbvguidelines.org>.) 
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VOIR LE TABLEAU RÉCAPITULATIF DES MESURES ESSENTIELLES

Face aux importantes diffi cultés économiques qu’entraînent souvent les situations d’urgence 

humanitaire et les déplacements qui en résultent, les populations touchées ont souvent du mal 

à subvenir à leurs besoins et à ceux de leur famille. Les réfugiés qui vivent dans des camps, par 

exemple, sont rarement autorisés à travailler à l’extérieur, voire parfois à l’intérieur des camps. Les 

réfugiés vivant en ville peuvent également ne pas avoir le droit de travailler. Les hommes déplacés 

sont parfois contraints au chômage en raison de préjugés selon lesquels ils risqueraient de se livrer à 

des activités répréhensibles s’ils avaient le droit d’aller et venir et de chercher du travail.

Trouver du travail dans les situations de crise humanitaire peut s’avérer diffi cile tant pour les hommes 
que pour les femmes ; toutefois, les femmes, les adolescentes et les autres groupes à risque1 se heurtent 

Pourquoi la lutte contre la violence basée 
sur le genre est-elle une priorité des 
programmes de développement des moyens 
de subsistance ?

39
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CE CHAPITRE CONCERNE :
• les mécanismes de coordination du secteur du développement des moyens de subsistance ;
• les acteurs du secteur du développement des moyens de subsistance (personnel et encadrement) : les ONG, les 

organisations communautaires (notamment les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge), les ONGI et les 
organismes des Nations Unies ;

• les comités locaux et les groupes communautaires (p. ex. les groupes pour les femmes, les adolescents, les jeunes, les 
personnes âgées, etc.) liés au développement des moyens de subsistance ;

• les autres parties prenantes du secteur du développement des moyens de subsistance, y compris les gouvernements 
centraux et les collectivités locales, les responsables communautaires et les groupes de la société civile.
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Défi nition du terme « moyens de subsistance »

Le terme « moyens de subsistance » désigne les capacités, les ressources et les stratégies utilisées par la 
population pour gagner sa vie. Les programmes de développement des moyens de subsistance englobent 
diverses activités, notamment :

• la remise en état des actifs (bétail, outils, matériel) ;
• les programmes de formation et d’apprentissage ;
• la création de systèmes économiques au sein du camp ;
• les interventions agraires ;
• les interventions de marché ;
• la microfi nance ;

• les activités génératrices de revenus ;
• la création d’entreprise ;
• les associations villageoises d’épargne et de crédit (AVEC);
•  les programmes de transferts monétaires (initiatives « vivres 

contre travail », subventions en espèces assorties ou non de 
conditions, travail contre rémunération, bons d’achat, etc.).

PARTIE 3 : 
RECOMMANDATIONS

1 Aux fi ns du présent guide thématique, l’expression « groupes à risque » désigne les personnes qui sont davantage exposées à la violence basée sur le genre et 
aux autres formes de violence en raison de certaines vulnérabilités particulières : les adolescentes, les femmes âgées, les femmes et les enfants qui se trouvent 
à la tête d’un ménage, les fi lles et les femmes enceintes après un viol et les enfants nés de cette grossesse, les peuples autochtones et les minorités ethniques 
et religieuses, les personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres et intersexes (LGBTI), les personnes vivant avec le VIH, les personnes handicapées, les 
personnes enrôlées de force dans une activité de prostitution et les enfants victimes d’exploitation sexuelle, les personnes en détention, les enfants séparés 
de leur famille ou non accompagnés et les orphelins, y compris les enfants associés à des forces armées/groupes armés, et les survivants de la violence. Pour 
obtenir un résumé des droits et des besoins de chacun de ces groupes en matière de protection, voir la page 10 du présent guide.
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Mesures essentielles pour la réduction des risques, la promotion de la résilience et l’aide au relèvement tout au long du cycle de programmation Étape de la situation d’urgence pour chaque mesure

ÉVALUATION, ANALYSE ET PLANIFICATION STRATÉGIQUE
Préurgence/
Préparation

Situation 
d’urgence Stabilisation

Relèvement et 
développement

Promouvoir la participation active des femmes, des filles et des autres groupes à risque à tous les processus d’évaluation du secteur du développement des moyens de subsistance.

Évaluer le degré de participation et le rôle d’encadrement des femmes, des adolescentes et des autres groupes à risque dans tous les aspects des programmes de développement des moyens de subsistance (p. ex. ratio hommes-femmes parmi le personnel chargé du 
développement des moyens de subsistance, participation aux postes d’encadrement, stratégies visant à recruter et garder du personnel féminin et issu des autres groupes à risque, etc.).

Étudier les normes et pratiques communautaires relatives aux moyens de subsistance, en mettant l’accent sur les obstacles qui empêchent les femmes, les adolescentes et les autres groupes à risque d’accéder à des moyens de subsistance sûrs (p. ex. normes socioculturelles 
liées au genre qui empêchent les femmes d’accéder à certains emplois, discrimination à l’égard des femmes sur le lieu de travail, etc.).

Réaliser des analyses de marché en partenariat avec les personnes exposées à la violence basée sur le genre afin d’identifier des activités de subsistance rentables, accessibles et bénéfiques qui n’augmentent pas les risques de violence basée sur le genre.

Évaluer la sécurité et l’accessibilité des programmes de développement des moyens de subsistance afin d’identifier les risques de violence basée sur le genre qui y sont associés (p. ex. sécurité du trajet vers et depuis le lieu de travail, garde d’enfants pendant les heures de 
travail, exploitation par les employeurs, les clients ou les fournisseurs, lieux et horaires de travail, réactions hostiles des membres de la famille ou de la communauté lorsque les femmes commencent à gagner de l’argent, stratégies permettant d’épargner en toute sécurité, etc.).

Évaluer les connaissances du personnel chargé du développement des moyens de subsistance sur les questions élémentaires relatives au genre, à la violence basée sur le genre, aux droits des femmes, aux droits fondamentaux, à l’exclusion sociale et à la sexualité (y compris 
sur les services permettant aux survivants de signaler un risque et de bénéficier d’une prise en charge, sur les liens entre le développement des moyens de subsistance et la réduction des risques de violence basée sur le genre, etc.).

Passer en revue les programmes de sensibilisation communautaire — existants ou proposés — en rapport avec les moyens de subsistance pour veiller à ce qu’ils comprennent des informations de base sur la réduction des risques de violence basée sur le genre (p. ex. prévention 
et services auxquels s’adresser pour signaler un risque et bénéficier d’une prise en charge).

MOBILISATION DES RESSOURCES

Élaborer des propositions de programmes de développement des moyens de subsistance incluant une sensibilisation de la population touchée sur les risques de violence basée sur le genre, ainsi que des stratégies de réduction de ces risques.

Préparer et assurer la formation des fonctionnaires, des travailleurs humanitaires, des groupes de femmes et des membres de la communauté intervenant dans le secteur du développement des moyens de subsistance sur la conception et la mise en œuvre de programmes de 
développement des moyens de subsistance permettant d’atténuer les risques de violence basée sur le genre.

MISE EN ŒUVRE

u Programmes

Faire participer les femmes et les autres groupes à risque — en tant que membres du personnel et de l’équipe d’encadrement — aux programmes de développement des moyens de subsistance (tout en se montrant prudent si cela menace leur sécurité ou augmente les risques de 
violence basée sur le genre).

En consultation avec les femmes, les filles, les hommes et les garçons, mettre en œuvre des programmes de développement des moyens de subsistance accessibles aux personnes exposées à la violence basée sur le genre (p. ex. écarter les obstacles logistiques et culturels qui 
pourraient les empêcher d’y participer).

En consultation avec les femmes, les filles, les hommes et les garçons, mettre en œuvre des programmes de développement des moyens de subsistance conçus de façon à minimiser les risques de violence basée sur le genre qui y sont associés (p. ex. sensibiliser les membres de la 
communauté à la violence basée sur le genre, collaborer avec les autorités locales afin de renforcer les mesures de sécurité, impliquer les hommes et les garçons en tant que partenaires par le biais d’ateliers et de discussions sur les questions relatives au genre, collaborer avec les 
communautés d’accueil afin de réduire la concurrence autour de l’emploi ou des ressources naturelles, etc.).

Promouvoir l’autonomisation économique et professionnelle des participants grâce à la création d’entreprise, à des formations agricoles, à l’intégration de la chaîne de valeur, à des formations professionnelles, au renforcement des capacités et à l’éducation.

Mettre en œuvre des stratégies permettant aux participants de contrôler leurs ressources de façon à atténuer les risques de vol ou d’exploitation financière.

Mettre en œuvre tous les programmes de développement des moyens de subsistance dans l’objectif de créer des moyens de subsistance durables qui perdureront au-delà de la situation de crise (p. ex. élaborer des stratégies de désengagement adaptées aux sensibilités culturelles afin 
de réduire les risques de violence basée sur le genre, associer les programmes de développement des moyens de subsistance à court terme à des stratégies d’autonomisation économique à plus long terme, etc.).

u Politiques

Intégrer les stratégies pertinentes en matière de prévention et d’atténuation de la violence basée sur le genre dans les politiques, les normes et les lignes directrices des programmes de développement des moyens de subsistance (p. ex. normes en matière d’égalité d’emploi pour les 
hommes et les femmes, procédures et politiques en matière de communication des informations protégées ou confidentielles relatives aux cas de violence basée sur le genre, procédures des organismes sur le signalement, la procédure d’enquête et la prise de mesures disciplinaires en 
cas d’exploitation ou d’abus sexuel, etc.).

Encourager la réforme des lois, politiques et plans nationaux et locaux qui entravent l’autonomisation professionnelle et économique des femmes, des filles et des autres groupes à risque, et allouer des fonds pour pérenniser ces initiatives.

u Communication et partage de l’information

Consulter des spécialistes de la violence basée sur le genre afin de concevoir des systèmes de soins (p. ex. des systèmes d’orientation) sûrs, confidentiels et adaptés aux survivants et s’assurer que le personnel chargé du développement des moyens de subsistance est capable 
d’orienter ces derniers vers les services qui pourront assurer leur prise en charge.

Veiller à ce que les programmes de développement des moyens de subsistance qui communiquent des informations sur les cas de violence basée sur le genre à des partenaires du secteur ou de la communauté humanitaire au sens large respectent les normes de sécurité et d’éthique 
(p. ex. les informations communiquées ne doivent pas permettre d’identifier les survivants, leur famille ou leur communauté, ni les mettre en danger).

Intégrer des messages relatifs à la violence basée sur le genre (p. ex. sur la prévention et les services auxquels s’adresser pour signaler un risque et bénéficier d’une prise en charge) dans les activités de sensibilisation communautaire en matière de moyens de subsistance, en utilisant 
plusieurs formats afin de garantir leur compréhension par tous.

COORDINATION

Engager une coordination avec les autres secteurs afin de lutter contre les risques de violence basée sur le genre, d’assurer la protection des femmes, des filles et des autres groupes à risque et de les aider à trouver des moyens d’assurer leur subsistance.

Solliciter un soutien et des conseils en utilisant le mécanisme de coordination de la lutte contre la violence basée sur le genre. Si possible, désigner un coordonnateur pour le secteur du développement des moyens de subsistance qui participera aux réunions régulières de coordination 
de la lutte contre la violence basée sur le genre.

SUIVI ET ÉVALUATION

Identifier, recueillir et analyser les principaux indicateurs (désagrégés par sexe, âge, handicap et d’autres facteurs de vulnérabilité pertinents) afin de faciliter le suivi des activités de réduction des risques de violence basée sur le genre tout au long du cycle de programmation.

Évaluer les activités de réduction des risques de violence basée sur le genre en mesurant les résultats du programme (y compris les éventuels effets indésirables) et utiliser ces informations pour étayer la prise de décision et garantir la responsabilisation.

REMARQUE : L’ordre chronologique utilisé dans le tableau ci-dessus correspond à un modèle de programme idéal. Les mesures en gras représentent les engagements minimums 
recommandés aux acteurs du secteur du développement des moyens de subsistance lors des premières étapes des situations d’urgence. Toutefois, dans la mesure où l’application 
des engagements minimums ne correspond pas nécessairement à la chronologie « idéale », ces mesures ne figurent pas toujours en tête de chaque sous-catégorie du tableau réca-
pitulatif. Lorsqu’il est impossible de mettre en œuvre toutes les mesures (par exemple, lors des premières étapes des situations d’urgence), les engagements minimums doivent avoir 
la préséance sur les autres mesures. Pour en savoir plus sur les engagements minimums, voir la partie 2 : contexte des recommandations relatives aux moyens de subsistance.
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Mesures essentielles pour la réduction des risques, la promotion de la résilience et l’aide au relèvement tout au long du cycle de programmation Étape de la situation d’urgence pour chaque mesure

ÉVALUATION, ANALYSE ET PLANIFICATION STRATÉGIQUE
Préurgence/
Préparation

Situation 
d’urgence Stabilisation

Relèvement et 
développement

Promouvoir la participation active des femmes, des filles et des autres groupes à risque à tous les processus d’évaluation du secteur du développement des moyens de subsistance.

Évaluer le degré de participation et le rôle d’encadrement des femmes, des adolescentes et des autres groupes à risque dans tous les aspects des programmes de développement des moyens de subsistance (p. ex. ratio hommes-femmes parmi le personnel chargé du 
développement des moyens de subsistance, participation aux postes d’encadrement, stratégies visant à recruter et garder du personnel féminin et issu des autres groupes à risque, etc.).

Étudier les normes et pratiques communautaires relatives aux moyens de subsistance, en mettant l’accent sur les obstacles qui empêchent les femmes, les adolescentes et les autres groupes à risque d’accéder à des moyens de subsistance sûrs (p. ex. normes socioculturelles 
liées au genre qui empêchent les femmes d’accéder à certains emplois, discrimination à l’égard des femmes sur le lieu de travail, etc.).

Réaliser des analyses de marché en partenariat avec les personnes exposées à la violence basée sur le genre afin d’identifier des activités de subsistance rentables, accessibles et bénéfiques qui n’augmentent pas les risques de violence basée sur le genre.

Évaluer la sécurité et l’accessibilité des programmes de développement des moyens de subsistance afin d’identifier les risques de violence basée sur le genre qui y sont associés (p. ex. sécurité du trajet vers et depuis le lieu de travail, garde d’enfants pendant les heures de 
travail, exploitation par les employeurs, les clients ou les fournisseurs, lieux et horaires de travail, réactions hostiles des membres de la famille ou de la communauté lorsque les femmes commencent à gagner de l’argent, stratégies permettant d’épargner en toute sécurité, etc.).

Évaluer les connaissances du personnel chargé du développement des moyens de subsistance sur les questions élémentaires relatives au genre, à la violence basée sur le genre, aux droits des femmes, aux droits fondamentaux, à l’exclusion sociale et à la sexualité (y compris 
sur les services permettant aux survivants de signaler un risque et de bénéficier d’une prise en charge, sur les liens entre le développement des moyens de subsistance et la réduction des risques de violence basée sur le genre, etc.).

Passer en revue les programmes de sensibilisation communautaire — existants ou proposés — en rapport avec les moyens de subsistance pour veiller à ce qu’ils comprennent des informations de base sur la réduction des risques de violence basée sur le genre (p. ex. prévention 
et services auxquels s’adresser pour signaler un risque et bénéficier d’une prise en charge).

MOBILISATION DES RESSOURCES

Élaborer des propositions de programmes de développement des moyens de subsistance incluant une sensibilisation de la population touchée sur les risques de violence basée sur le genre, ainsi que des stratégies de réduction de ces risques.

Préparer et assurer la formation des fonctionnaires, des travailleurs humanitaires, des groupes de femmes et des membres de la communauté intervenant dans le secteur du développement des moyens de subsistance sur la conception et la mise en œuvre de programmes de 
développement des moyens de subsistance permettant d’atténuer les risques de violence basée sur le genre.

MISE EN ŒUVRE

u Programmes

Faire participer les femmes et les autres groupes à risque — en tant que membres du personnel et de l’équipe d’encadrement — aux programmes de développement des moyens de subsistance (tout en se montrant prudent si cela menace leur sécurité ou augmente les risques de 
violence basée sur le genre).

En consultation avec les femmes, les filles, les hommes et les garçons, mettre en œuvre des programmes de développement des moyens de subsistance accessibles aux personnes exposées à la violence basée sur le genre (p. ex. écarter les obstacles logistiques et culturels qui 
pourraient les empêcher d’y participer).

En consultation avec les femmes, les filles, les hommes et les garçons, mettre en œuvre des programmes de développement des moyens de subsistance conçus de façon à minimiser les risques de violence basée sur le genre qui y sont associés (p. ex. sensibiliser les membres de la 
communauté à la violence basée sur le genre, collaborer avec les autorités locales afin de renforcer les mesures de sécurité, impliquer les hommes et les garçons en tant que partenaires par le biais d’ateliers et de discussions sur les questions relatives au genre, collaborer avec les 
communautés d’accueil afin de réduire la concurrence autour de l’emploi ou des ressources naturelles, etc.).

Promouvoir l’autonomisation économique et professionnelle des participants grâce à la création d’entreprise, à des formations agricoles, à l’intégration de la chaîne de valeur, à des formations professionnelles, au renforcement des capacités et à l’éducation.

Mettre en œuvre des stratégies permettant aux participants de contrôler leurs ressources de façon à atténuer les risques de vol ou d’exploitation financière.

Mettre en œuvre tous les programmes de développement des moyens de subsistance dans l’objectif de créer des moyens de subsistance durables qui perdureront au-delà de la situation de crise (p. ex. élaborer des stratégies de désengagement adaptées aux sensibilités culturelles afin 
de réduire les risques de violence basée sur le genre, associer les programmes de développement des moyens de subsistance à court terme à des stratégies d’autonomisation économique à plus long terme, etc.).

u Politiques

Intégrer les stratégies pertinentes en matière de prévention et d’atténuation de la violence basée sur le genre dans les politiques, les normes et les lignes directrices des programmes de développement des moyens de subsistance (p. ex. normes en matière d’égalité d’emploi pour les 
hommes et les femmes, procédures et politiques en matière de communication des informations protégées ou confidentielles relatives aux cas de violence basée sur le genre, procédures des organismes sur le signalement, la procédure d’enquête et la prise de mesures disciplinaires en 
cas d’exploitation ou d’abus sexuel, etc.).

Encourager la réforme des lois, politiques et plans nationaux et locaux qui entravent l’autonomisation professionnelle et économique des femmes, des filles et des autres groupes à risque, et allouer des fonds pour pérenniser ces initiatives.

u Communication et partage de l’information

Consulter des spécialistes de la violence basée sur le genre afin de concevoir des systèmes de soins (p. ex. des systèmes d’orientation) sûrs, confidentiels et adaptés aux survivants et s’assurer que le personnel chargé du développement des moyens de subsistance est capable 
d’orienter ces derniers vers les services qui pourront assurer leur prise en charge.

Veiller à ce que les programmes de développement des moyens de subsistance qui communiquent des informations sur les cas de violence basée sur le genre à des partenaires du secteur ou de la communauté humanitaire au sens large respectent les normes de sécurité et d’éthique 
(p. ex. les informations communiquées ne doivent pas permettre d’identifier les survivants, leur famille ou leur communauté, ni les mettre en danger).

Intégrer des messages relatifs à la violence basée sur le genre (p. ex. sur la prévention et les services auxquels s’adresser pour signaler un risque et bénéficier d’une prise en charge) dans les activités de sensibilisation communautaire en matière de moyens de subsistance, en utilisant 
plusieurs formats afin de garantir leur compréhension par tous.

COORDINATION

Engager une coordination avec les autres secteurs afin de lutter contre les risques de violence basée sur le genre, d’assurer la protection des femmes, des filles et des autres groupes à risque et de les aider à trouver des moyens d’assurer leur subsistance.

Solliciter un soutien et des conseils en utilisant le mécanisme de coordination de la lutte contre la violence basée sur le genre. Si possible, désigner un coordonnateur pour le secteur du développement des moyens de subsistance qui participera aux réunions régulières de coordination 
de la lutte contre la violence basée sur le genre.

SUIVI ET ÉVALUATION

Identifier, recueillir et analyser les principaux indicateurs (désagrégés par sexe, âge, handicap et d’autres facteurs de vulnérabilité pertinents) afin de faciliter le suivi des activités de réduction des risques de violence basée sur le genre tout au long du cycle de programmation.

Évaluer les activités de réduction des risques de violence basée sur le genre en mesurant les résultats du programme (y compris les éventuels effets indésirables) et utiliser ces informations pour étayer la prise de décision et garantir la responsabilisation.
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souvent à des obstacles spécifi ques en raison de normes culturelles ou liées au genre. Ces normes peuvent 
empêcher les femmes de travailler en dehors de chez elles, ou les reléguer dans des emplois moins 
rémunérateurs que ceux traditionnellement occupés par des hommes. Les lois et les pratiques interdisant 
aux femmes de posséder des terres et des biens ou d’y accéder peuvent également limiter leur capacité 
à générer des revenus. La stigmatisation et la discrimination peuvent exclure les personnes LGBTI, les 
minorités ethniques, les personnes handicapées et les autres groupes marginalisés des perspectives 
économiques. Les célibataires à la tête d’un ménage sont parfois incapables de travailler en dehors de 
chez eux s’ils ne disposent pas d’un système de garde d’enfants.

Non seulement l’absence de moyens de subsistance sûrs et rémunérateurs accroît la dépendance 
économique à l’égard d’autres personnes, mais elle peut également aggraver la vulnérabilité face à la 
violence. Par exemple :

u La vulnérabilité économique peut accroître les risques d’exposition à l’exploitation sexuelle par les 
travailleurs humanitaires, les proches et les membres de la communauté. Afi n de subvenir à leurs 
besoins et à ceux de leur famille, les femmes, les fi lles et les autres groupes à risque peuvent accepter 
des conditions de travail abusives, se retrouver entièrement dépendants d’un partenaire violent ou être 
enrôlés de force dans une activité de prostitution.

u En l’absence d’emplois formels, de nombreuses femmes, adolescentes et membres d’autres groupes 
à risque se tournent vers l’économie parallèle (p. ex. ramassage et vente de bois ou de charbon 
de bois, petites échoppes, vente de marchandises en porte-à-porte ou travail domestique dans les 
communautés d’accueil). Ces activités les obligent parfois à traverser des zones non sécurisées ou à se 
déplacer à des heures dangereuses du jour ou de la nuit.

u Les femmes, les fi lles et les autres groupes à risque sont particulièrement exposés à l’exploitation, au 
harcèlement et aux abus de la part des clients, des fournisseurs et des administrateurs de marchés, en 
particulier sur les marchés non réglementés et lorsqu’ils doivent emprunter de l’argent, négocier des 
prix ou gérer seuls un magasin.

Cependant, instaurer des programmes de développement des moyens de subsistance dans des contextes 
de crise humanitaire sans tenir compte des normes culturelles et liées au genre pourrait entraîner des 
réactions hostiles et accroître involontairement les risques de violence à l’égard des participants, notam-
ment des femmes. La violence domestique peut ainsi augmenter si les partenaires ou les membres de la 
famille se sentent menacés par l’indépendance économique des femmes ou ont du mal à l’accepter, en 
particulier dans les situations de crise humanitaire où les membres masculins de la famille sont parfois 
incapables d’assumer leurs responsabilités traditionnelles de soutien de famille. Dans le contexte des 
camps de déplacés/réfugiés, les initiatives de développement des moyens de subsistance qui ciblent 
exclusivement les populations déplacées peuvent accroître les tensions avec les communautés d’accueil, 
qui considèrent parfois que les personnes déplacées les privent de perspectives économiques ou qu’elles 
bénéfi cient d’avantages supplémentaires. En outre, si les nouvelles ressources ne sont pas distribuées ou 
gérées de manière sûre, leurs bénéfi ciaires peuvent devenir la cible de violences et de vols. 

Toutefois, s’ils sont conçus de manière effi cace, les programmes de développement des moyens de 
subsistance peuvent atténuer ces risques. Les programmes qui prévoient des mécanismes de protection 
intégrés en vue de surveiller et de lutter contre les facteurs de risque potentiels peuvent contribuer à 
réduire l’exposition des participants à la violence et à l’exploitation, tout en les rendant plus autonomes 
grâce à des formations professionnelles et à l’apport d’un capital social et fi nancier. Ces programmes 
peuvent :

uProposer aux femmes, aux fi lles et aux autres groupes à risque d’autres moyens plus sûrs de générer 
des revenus.

u Renforcer leurs connaissances et leurs compétences en matière de microentreprise, de gestion 
fi nancière, de gestion des ressources naturelles et d’encadrement.

u Favoriser leur autonomisation et leur indépendance, de façon à les permettre d’échapper à 
l’exploitation.
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u Améliorer le bien-être économique, physique et psychologique des individus, des familles et des 
communautés.

u Sensibiliser la population aux questions de violence basée sur le genre, aux normes socioculturelles liées 
au genre et aux déséquilibres des rapports de force dans la famille et la communauté, en faisant preuve 
de diplomatie.

u Améliorer la gestion des ressources naturelles et encourager des moyens de subsistance plus durables 
ou alternatifs.

Les mesures prises par le secteur du développement des moyens de subsistance pour prévenir et atténuer 
les risques de violence basée sur le genre doivent être défi nies en collaboration avec des experts en la 
matière et des acteurs travaillant dans d’autres secteurs humanitaires. Si possible, les acteurs du secteur du 
développement des moyens de subsistance doivent également coordonner leur action avec des partenaires 
qui travaillent sur le genre, la santé mentale et le soutien psychosocial, le VIH, l’âge et l’environnement 
(voir la section « Coordination » ci-dessous).

Lutter contre la violence basée sur le genre 
tout au long du cycle de programmation

PRINCIPAUX ÉLÉMENTS À PRENDRE EN COMPTE POUR 

L’ÉVALUATION, L’ANALYSE ET LA 
PLANIFICATION STRATÉGIQUE

Les questions présentées dans cette section sont des recommandations sur les domaines d’investigation 
qui peuvent être intégrés dans les différentes évaluations et procédures de suivi régulier réalisées par les 
acteurs du secteur du développement des moyens de subsistance. Si possible, les évaluations doivent être 
transsectorielles et interdisciplinaires. Les acteurs du secteur du développement des moyens de subsistance 
doivent donc coopérer avec les autres secteurs et des spécialistes de la violence basée sur le genre.

Les domaines d’investigation présentés ci-dessous doivent être utilisés en complément des documents 
d’orientation existants, notamment les listes récapitulatives des évaluations proposées dans les Normes 
et directives pour l’aide d’urgence à l’élevage (<www.livestock-emergency.net/fr>). Ces domaines 
d’investigation sont liés aux trois principaux types de responsabilités décrits plus loin dans la section 
« Mise en œuvre » : les programmes, les politiques et la communication et le partage de l’information. 
Les informations générées par ces domaines d’investigation doivent être analysées pour éclairer la 
planifi cation des programmes de développement des moyens de subsistance de manière à prévenir et 
atténuer les risques de violence basée sur le genre. Ces informations peuvent permettre de repérer les 
priorités et les lacunes à prendre en compte lors de la planifi cation des nouveaux programmes ou de 
l’ajustement des programmes existants. Pour obtenir des informations générales sur la planifi cation des 
programmes et les règles de sécurité et d’éthique à respecter pour l’évaluation, la collecte et le partage 
des données, voir la partie 2 : contexte des recommandations relatives aux moyens de subsistance.

PRINCIPAUX GROUPES CIBLES DE L’ÉVALUATION
• Principales parties prenantes du secteur du développement des moyens de subsistance : administrations publiques, société 

civile, responsables locaux, commerçants et entreprises, associations professionnelles, membres de la communauté, travailleurs 
humanitaires et spécialistes de la violence basée sur le genre, du genre et de la diversité

• Populations et communautés touchées

• Dans le contexte des camps de déplacés/réfugiés, membres de la communauté d’accueil
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Domaines liés aux PROGRAMMES de développement des moyens de subsistance

Participation et fonctions d’encadrement 
a) Les femmes et les autres groupes à risque participent-ils activement à tous les aspects de la planifi cation, de la 

mise en œuvre et du suivi des programmes de développement des moyens de subsistance ?

b) Quel est le ratio femmes/hommes parmi le personnel chargé du développement des moyens de subsistance, y 
compris aux postes d’encadrement ?
• Existe-t-il des systèmes pour former et garder le personnel féminin ?
• Des problèmes culturels ou de sécurité liés à l’emploi des femmes peuvent-ils accroître les risques de violence 

basée sur le genre ?

c) Les principaux acteurs des programmes de développement des moyens de subsistance ont-ils connaissance des 
normes internationales (y compris le présent guide et les Directives complètes) visant à l’intégration transversale 
des stratégies de prévention et d’atténuation de la violence basée sur le genre dans leurs activités ?

Normes et pratiques culturelles et communautaires

d) Quel a été l’impact de la crise sur les stratégies d’adaptation économique et de gestion du bétail des communautés, 
et sur l’accès à des moyens de subsistance sûrs, en particulier pour les femmes et les autres groupes à risque ?
• Quelles sont les incidences néfastes de l’évolution des activités de subsistance sur les plans psychologique, 

physique et social ?

e) À quels obstacles culturels se heurtent les femmes, les adolescentes et les autres groupes à risque pour accéder 
aux marchés, aux activités de subsistance, aux stratégies de gestion du bétail et aux services fi nanciers (p. ex. 
normes socioculturelles liées au genre qui empêchent les femmes d’accéder à certains emplois, discrimination à 
l’égard des femmes sur le lieu de travail ou sur le marché, etc.) ?

f) Quelles diffi cultés physiques, logistiques, juridiques ou éducatives empêchent les femmes, les adolescentes et les 
autres groupes à risque d’accéder à des perspectives de revenus et/ou entretiennent les divisions basées sur le 
genre dans les activités rémunératrices (p. ex. problèmes de mobilité ou de transport, garde des enfants et autres 
responsabilités domestiques, handicaps, obstacles juridiques qui interdisent aux réfugiés d’accéder à l’emploi 
dans le secteur formel, obstacles juridiques à la propriété de biens, de terres ou d’autres moyens de production, 
analphabétisme, absence de formation, etc.) ?

g) Les programmes de développement des moyens de subsistance risquent-ils de perpétuer certaines normes 
discriminatoires liées au genre (p. ex. en cantonnant les femmes à des emplois de soignantes ou gardes d’enfant 
et les hommes à des emplois traditionnellement masculins comme la sécurité et la maintenance mécanique, en 
proposant des programmes de formation qui renforcent les stéréotypes, etc.) ?
• Les activités de développement des moyens de subsistance représentent-elles une charge de travail 

supplémentaire pour les femmes, les adolescentes et les autres groupes à risque qui y participent ?

h) Les études de marché ont-elles identifi é des activités de subsistance qui soient à la fois rentables et propices à 
l’autonomisation, en particulier pour les femmes, les adolescentes et les autres groupes à risque ?

i) Quelles sont les préférences et les habitudes culturelles à prendre en compte avant de déterminer le type 
d’activités de subsistance, de lieux, de services et de marchandises ?
• À quelles pratiques de subsistance la population se livrait-elle avant la situation d’urgence ?
• Quels étaient les rôles dévolus aux femmes, aux fi lles, aux hommes et aux garçons concernant la propriété et la 

gestion du bétail et les soins donnés aux animaux ?
• Quelles sont les activités interdites aux femmes ou aux hommes par les coutumes locales ?
• Quel est le rapport de force entre les femmes et les hommes dans l’accès aux moyens de production et la 

gestion de ces derniers ?
• Quels sont les risques de réactions hostiles à l’égard des femmes, des adolescentes et des autres groupes à 

risque qui participent à des programmes économiques, en particulier de la part des conjoints et/ou des membres 
de la famille ?

Sécurité physique et risques de violence basée sur le genre

j) Quels sont les risques liés à la violence basée sur le genre pour les populations touchées, en particulier les 
femmes, les adolescentes et les autres groupes à risque, lorsqu’elles tentent de gagner leur vie ? 
• Quels problèmes logistiques et environnementaux accroissent les risques d’agression sexuelle, de harcèlement 

ou d’exploitation (p. ex. emprunter de l’argent, être arrêté par la police, vendre des marchandises en porte-à-
porte, voyager de nuit, traverser des zones dangereuses, travailler seul dans un magasin, etc.) ?

• En matière de moyens de subsistance, quelles sont les relations qui accroissent les risques d’agression sexuelle, 
de harcèlement ou d’exploitation et celles qui au contraire assurent une certaine sécurité (p. ex. clients, 
fournisseurs, administrateurs de marchés, partenaires ou conjoints, etc.) ? Qui orchestre, encourage, permet ou 
se rend complice de comportements violents ?

k) L’accès limité aux moyens de subsistance oblige-t-il les femmes et les autres groupes à risque à adopter des 
stratégies de survie dangereuses ? Si oui, lesquelles ? Quelles mesures permettraient d’atténuer le risque qu’ils 
aient recours à de telles stratégies ?

DOMAINES D’INVESTIGATION POSSIBLES  (Remarque : cette liste n’est pas exhaustive.)

(suite)
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Domaines liés aux POLITIQUES de développement des moyens de subsistance

a) Des stratégies de prévention et d’atténuation de la violence basée sur le genre sont-elles intégrées dans les 
politiques, les normes et les lignes directrices des programmes de développement des moyens de subsistance ?
• Les femmes, les fi lles et les autres groupes à risque participent-ils suffi samment à l’élaboration de politiques, 

normes et lignes directrices relatives au développement des moyens de subsistance respectant leurs droits 
et leurs besoins, particulièrement en matière de violence basée sur le genre ? Quelle forme leur participation 
prend-elle ?

• Ces politiques, normes et lignes directrices sont-elles communiquées aux femmes, aux fi lles, aux garçons et aux 
hommes (séparément si nécessaire) ?

• Le personnel chargé du développement des moyens de subsistance possède-t-il les formations et les 
compétences nécessaires pour mettre en œuvre ces politiques ?

b) Quel est le statut juridique des femmes en ce qui concerne l’accès à l’emploi, à la propriété, à la succession, à la 
terre, aux ressources naturelles et à l’éducation ? Existe-t-il des mesures juridiques visant à protéger les femmes 
contre l’exploitation économique au sein du mariage ?

c) Que dit la législation sur le droit à l’emploi pour les réfugiés ? Quelles sont les pratiques formelles/informelles 
concernant les réfugiés et les moyens de subsistance ?

d) Quel est l’âge légal d’admission à l’emploi, et quelles sont les lois concernant le travail des enfants ?

e) Existe-t-il des plans d’action nationaux de réduction de la pauvreté ? Existe-t-il des stratégies/plans d’actions 
spécifi ques pour les jeunes et/ou en faveur de l’égalité des sexes ?
• Ces plans favorisent-ils l’autonomisation économique des femmes, des adolescentes et des autres groupes à 

risque ?
• Les programmes de développement des moyens de subsistance sont-ils conçus en adéquation avec ces plans ?

Domaines liés à la COMMUNICATION et au PARTAGE DE L’INFORMATION sur le développement 
des moyens de subsistance

a) Le personnel chargé du développement des moyens de subsistance a-t-il été formé sur les aspects suivants ?
• Les questions relatives au genre, à la violence basée sur le genre, aux droits des femmes, aux droits 

fondamentaux, à l’exclusion sociale et à la sexualité.
• Le soutien à apporter aux survivants et le respect de l’éthique, de la sécurité et de la confi dentialité dans la 

communication d’informations sur les droits et les possibilités dont disposent les survivants pour signaler un 
risque et bénéfi cier d’une prise en charge.

b) Les programmes de développement des moyens de subsistance sensibilisent-ils la communauté sur les risques 
de violence basée sur le genre et les facteurs de protection liés aux activités de développement des moyens de 
subsistance ? 
• Ces activités de sensibilisation comprennent-elles des informations sur les droits des survivants (notamment le 

droit à la confi dentialité au sein de la communauté et dans le cadre de la prestation des services) ainsi que les 
services auxquels s’adresser pour signaler un risque et bénéfi cier d’une prise en charge suite à une forme de 
violence basée sur le genre ?

• Ces informations sont-elles transmises de façon adaptée à l’âge, au sexe et aux sensibilités culturelles des 
destinataires ?

• Les hommes, en particulier les responsables communautaires, participent-ils à ces activités de sensibilisation 
en tant qu’acteurs du changement ?

c) Les forums de discussion sur les moyens de subsistance sont-ils adaptés à l’âge, au sexe et aux sensibilités 
culturelles ? Sont-ils accessibles pour les femmes, les fi lles et les autres groupes à risque (p. ex. les groupes 
de discussion réservés aux femmes et aux fi lles sont-ils confi dentiels et animés par des femmes, etc.) et les 
participants peuvent-ils y aborder les questions de violence basée sur le genre en toute sécurité ?
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DOMAINES D’INVESTIGATION POSSIBLES  (Remarque : cette liste n’est pas exhaustive.)
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u La proposition intègre-t-elle les risques liés à la violence basée sur le genre ainsi que les droits des per-
sonnes qui prennent part à des activités de développement des moyens de subsistance et leurs besoins en 
termes de protection ?

u Les risques concernant les formes spécifi ques de violence basée sur le genre (p. ex. l’agression sexuelle, 
le harcèlement, la violence au sein du couple et d’autres formes de violence domestique, etc.) sont-ils 
décrits et analysés individuellement, plutôt que simplement regroupés sous l’expression « violence basée 
sur le genre » ?

SYNTHÈSE 
DES BESOINS 
HUMANITAIRES

A.

u Lors de l’élaboration d’une proposition d’intervention d’urgence :
• Est-il clairement indiqué comment le programme de développement des moyens de subsistance réduira 

les risques de violence basée sur le genre pour les participants (p. ex. localisation et conception des 
programmes, stratégies visant à atténuer les risques de réaction hostile dans la communauté, etc.) ?

• Une stratégie a-t-elle été adoptée pour préparer et assurer la formation des fonctionnaires, des tra-
vailleurs humanitaires, des groupes de femmes et des membres de la communauté intervenant dans le 
secteur du développement des moyens de subsistance sur la conception et la mise en œuvre de pro-
grammes portant sur cette question et permettant d’atténuer les risques de violence basée sur le genre ?

• Des frais supplémentaires sont-ils à prévoir pour s’assurer que les supports de sensibilisation de la com-
munauté liés à la violence basée sur le genre sont disponibles sous différents formats et dans plusieurs 
langues (p. ex. braille, langue des signes, pictogrammes et images, etc.) ?

u Lors de l’élaboration d’une proposition relative à la situation d’après-urgence et au relèvement :
• Est-il indiqué comment le programme de développement des moyens de subsistance contribuera aux 

stratégies durables visant à promouvoir l’autonomisation, la sécurité et le bien-être économique des 
groupes exposés aux risques de violence basée sur le genre, ainsi qu’aux efforts à long terme visant à 
réduire certains types de violence basée sur le genre ?

• Le programme reconnaît-il et soutient-il l’objectif de l’égalité des sexes ?
• La proposition refl ète-t-elle un engagement à travailler avec la communauté pour garantir un impact 

pérenne ?

FONDEMENTS 
ET 
JUSTIFICATION 
DU PROJET

B.

u Les activités proposées utilisent-elles les principes directeurs et les approches clés (à savoir, l’approche 
fondée sur les droits fondamentaux, l’approche axée sur les survivants, l’approche communautaire et 
l’approche systémique) pour l’intégration du travail lié à la violence basée sur le genre ?

u Le cas échéant et dans la mesure du possible, les activités permettent-elles aux femmes et aux 
adolescentes d’occuper des emplois non régis par des stéréotypes sexospécifi ques et susceptibles de 
générer des revenus plus importants et de conférer un statut supérieur aux professions traditionnellement 
réservées aux femmes ?
• Les responsables locaux et les partenaires gouvernementaux sont-ils activement impliqués dans ce 

processus afi n d’améliorer la pérennité des projets ?
• Les femmes et les adolescentes sont-elles consultées pour déterminer quelles professions seraient sans 

danger pour elles, en particulier s’il s’agit d’activités qui ne sont pas traditionnellement féminines ?

DESCRIPTION 
DU PROJETC.

PRINCIPAUX ÉLÉMENTS À PRENDRE EN COMPTE POUR 

LA MOBILISATION DES RESSOURCES 
Cette section souligne les points importants à 
prendre en compte pour la mobilisation des 
ressources liées à la violence basée sur le genre 
lors de l’élaboration de propositions pour les 
programmes de développement des moyens de 
subsistance. Que ce soit pour demander des fonds 
d’urgence ou de préurgence ou pour obtenir un 
fi nancement pour les phases succédant à l’urgence, 
le relèvement ou le développement, les propositions 
sont d’autant plus crédibles qu’elles incluent des 
informations sur les risques de violence basée sur le 
genre particuliers et présentent des stratégies pour 
y répondre.

          À RETENIR

Au-delà de l’accès aux fonds

La mobilisation des ressources ne désigne pas 
seulement l’accès aux fonds, mais aussi le renforcement 
des ressources humaines, des fournitures et de 
l’engagement des donateurs. Pour obtenir des 
informations plus générales sur la mobilisation 
des ressources, voir la partie 2 : contexte des 
recommandations relatives aux moyens de subsistance.  
D’autres stratégies de mobilisation des ressources 
faisant appel à la collaboration avec d’autres secteurs et 
partenaires humanitaires sont décrites plus loin dans la 
section « Coordination ».
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PRINCIPAUX ÉLÉMENTS À PRENDRE EN COMPTE POUR 

LA MISE EN ŒUVRE
Cette section aborde certains des objectifs relatifs à la violence basée sur le genre dont il convient de 
tenir compte lors de la mise en œuvre des programmes de développement des moyens de subsistance 
dans les contextes de crise humanitaire. Ces mesures doivent être adaptées à chaque contexte, en 
tenant toujours compte des droits fondamentaux, des besoins exprimés et des ressources identifi ées 
dans la communauté cible.

Intégrer la réduction des risques de violence basée sur le genre dans les 

PROGRAMMES de développement des moyens de subsistance

1. Faire participer les femmes et les autres 
groupes à risque de la population touchée 
— en tant que membres du personnel et de 
l’équipe d’encadrement — aux programmes 
de développement des moyens de subsistance 
(tout en se montrant prudent si cela menace 
leur sécurité ou augmente les risques de 
violence basée sur le genre).

u Tendre vers une représentation paritaire 
(50 %) des femmes parmi le personnel affecté 
aux programmes de développement des 
moyens de subsistance. Leur proposer une 
assistance ciblée pour qu’elles puissent occu-
per des postes d’encadrement et de forma-
tion. Garder à l’esprit que les tentatives de faire évoluer le rôle des femmes dans les communautés 
peuvent être sources de tension et, si besoin, engager un dialogue avec les hommes et les garçons 
pour obtenir leur soutien.

u Intégrer des personnes issues des groupes à risque dans le personnel chargé du développement des 
moyens de subsistance, ainsi qu’à des postes d’encadrement et de formation. Solliciter leur contri-
bution pour veiller à ce que les problèmes de vulnérabilité soient correctement représentés et pris 
en compte dans les programmes.

2. En consultation avec les femmes, les fi lles, les hommes et les garçons, mettre en œuvre des pro-
grammes de développement des moyens de subsistance accessibles aux personnes exposées aux 
risques de violence basée sur le genre.

u Écarter les obstacles logistiques qui empêchent les femmes, les adolescentes et les autres groupes à 
risque de participer à la planifi cation des réunions et aux activités de développement des moyens de 
subsistance.

• Veiller à ce que les lieux et les horaires tiennent compte des besoins des femmes et des 
adolescentes ayant des responsabilités familiales.

• Veiller à ce que les lieux soient accessibles aux personnes handicapées.

• Prévoir un service de garde d’enfants pour les participants aux programmes.

          À RETENIR

Âge minimum d’admission à l’emploi

Lors de la mise en œuvre d’activités en faveur de 
l’emploi, les organismes doivent respecter la législation 
nationale en matière d’âge légal minimum d’admission 
à l’emploi et veiller attentivement à ce que les activités 
proposées ne favorisent pas le travail des enfants ni 
n’encouragent la déscolarisation ou l’absentéisme des 
enfants et des adolescents. Il est néanmoins possible 
de permettre aux fi lles et aux garçons plus jeunes de 
renforcer leurs capacités en matière de leadership, mais 
aussi d’apprendre à lire, à écrire, à compter et à gérer 
l’argent.

          À RETENIR

Intégration des survivants de la violence basée sur le genre dans les programmes de 
développement des moyens de subsistance 

Les survivants de la violence basée sur le genre ne doivent pas être les seuls participants d’un programme de 
développement des moyens de subsistance donné, car cela risquerait d’aggraver la stigmatisation à leur égard 
et de compromettre leur droit à la confi dentialité ainsi que leur sécurité. Il est souhaitable de collaborer avec les 
communautés afi n d’identifi er les groupes les plus vulnérables en général (p. ex. les femmes célibataires à la tête 
d’un ménage, les survivants de la violence basée sur le genre, les femmes vivant dans des ménages composés de 
plus de trois enfants, les personnes handicapées, les personnes LGBTI, etc.). Les programmes peuvent alors cibler 
tous ces groupes et/ou individus de façon à ne pas isoler les survivants ou dévoiler leur identité.
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u Écarter les obstacles culturels qui empêchent les femmes, les adolescentes et les autres groupes à 
risque de participer aux activités de développement des moyens de subsistance.

• Organiser des initiatives de sensibilisation afi n de lutter contre les normes culturelles et liées au 
genre qui interdisent aux femmes et aux autres groupes à risque d’occuper certains types d’em-
plois. Veiller à ce que ces initiatives soient adaptées à l’âge, au sexe et aux sensibilités culturelles.

• Aider les organisations locales, les groupes communautaires et les entreprises à donner aux ado-
lescentes et aux autres groupes à risque la possibilité de se réunir dans des environnements sûrs, 
de partager leurs ressources et leurs compétences et d’échanger sur les questions importantes en 
matière de moyens de subsistance.

3. En consultation avec les femmes, les fi lles, les 
hommes et les garçons, mettre en œuvre des 
programmes de développement des moyens 
de subsistance conçus de façon à minimiser 
les risques potentiels de violence basée sur le 
genre pour les personnes qui y participent.

u Consulter les participants afi n d’identifi er 
les risques potentiels liés aux activités de 
développement des moyens de subsistance, 
et les aider à gérer ces risques et à faire des 
choix éclairés à ce sujet.

u Dans la mesure du possible, organiser les 
activités de développement des moyens de 
subsistance dans des endroits sûrs et à des 
heures du jour/de la semaine qui réduisent 
les risques de violence basée sur le genre. 
Veiller à ce que les participants ne soient 
pas inutilement exposés à des situations dangereuses (p. ex. être arrêtés par la police, vendre des 
marchandises en porte-à-porte, travailler seul dans un magasin, devoir se déplacer après la tombée 
de la nuit, etc.). Soutenir les solutions proposées par la communauté pour atténuer ces risques.

uMettre les participants en relation avec des fournisseurs, des sociétés de transport et des marchés 
de confi ance afi n d’atténuer les risques d’exploitation (p. ex. par les clients, les fournisseurs, les 
administrateurs de marchés, les forces de l’ordre ou le personnel de sécurité, etc.).

u Collaborer avec les autorités locales, les communautés et les autres secteurs intéressés (notamment 
GCC et WASH) afi n de renforcer la sécurité des participants. Différentes stratégies coordonnées 
peuvent être adoptées : mise en place de patrouilles de sécurité le long des itinéraires vers les 

APPROCHE PROMETTEUSE

Le HCR fi nance un programme mené par l’Organisation évangélique copte pour les services sociaux (CEOSS), 
visant à proposer des formations professionnelles et une aide à la recherche d’emploi aux réfugiés en Égypte. 
De 2007 à 2008, le programme a formé 300 réfugiés (dont 43 % de femmes) et permis à 94 participants de 
trouver un emploi à la fi n de leur formation. Des consultants spécialisés ont réalisé des études de marché afi n 
d’identifi er les domaines dans lesquels il existait une demande de main-d’œuvre. Les secteurs sélectionnés 
(soins médicaux et infi rmiers, broderie, services et vente en ligne ou encore maintenance informatique) 
concernaient des emplois ne nécessitant pas de permis de travail ou pouvant être exercés à domicile. Pour les 
femmes réfugiées, travailler à domicile réduit les risques de violence basée sur le genre sur le lieu de travail et 
les besoins en matière de garde d’enfants. La CEOSS a établi des liens avec des employeurs égyptiens afi n de 
créer une « banque d’emplois » destinée à orienter les stagiaires ayant participé au programme. Ces derniers 
ont également été formés à la préparation aux entretiens d’embauche avant d’aller passer des entretiens 
dans les entreprises sélectionnées. Avant de prendre leurs fonctions, de nombreux stagiaires ont effectué une 
période d’apprentissage au cours de laquelle ils ont bénéfi cié d’une nouvelle formation plus spécialisée.

(D’après Heller L. et Timoney J., 2009, « Earning Money/Staying Safe: The links between making a living and sexual violence for refugee women 
in Cairo », New York : Commission des femmes pour les réfugiés, p. 6, <http://womensrefugeecommission.org/programs/88-programs/livelihoods>)

Le Centre égyptien pour le développement 
soudanais à Arba wy Nuss a mis en place une 
formation de domestiques et un programme 
de placement. Le directeur de ce programme 
encourage la protection et le traitement 
équitable des réfugiées : il accompagne les 
diplômées lors de leur placement et consigne les 
noms et coordonnées de leurs employeurs ainsi 
que le salaire convenu. Cette simple démarche 
permet de responsabiliser les familles et 
illustre bien le rôle que souhaite jouer le centre 
communautaire auprès des réfugiées. 

(D’après Heller L. et Timoney J., 2009, « Earning Money/Staying 
Safe: The links between making a living and sexual violence for 
refugee women in Cairo », New York : Commission des femmes 
pour les réfugiés, p. 7, <http://womensrefugeecommission.org/

programs/88-programs/livelihoods>)

APPROCHE PROMETTEUSE
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lieux de travail, de systèmes d’escorte ou de systèmes 
de surveillance policière ou communautaire, mise à 
disposition de lanternes solaires dans le cadre des 
opérations de secours, ou encore installation de systèmes 
d’éclairage adaptés le long des routes.

u Organiser régulièrement des analyses et consulter les 
femmes et les hommes de la communauté sur la façon 
dont l’autonomisation économique des femmes, des 
adolescentes et des autres groupes à risque peut accroître 
les tensions au sein des familles ou des communautés. 
Mettre en place des stratégies visant à atténuer les risques 
de réaction hostile ou d’effets indésirables pour les 
participants.

• Sensibiliser les participants, leurs familles et les 
membres de la communauté à la violence basée sur 
le genre. 

• Impliquer directement les hommes et les adolescents en tant que partenaires dans les 
programmes de développement des moyens de subsistance destinés aux femmes et aux 
adolescentes et/ou dans des programmes parallèles.

• Dans le cas des camps de déplacés/réfugiés, collaborer avec les communautés d’accueil 
afi n de réduire les tensions dues à la pénurie d’emplois. Veiller à ce que les programmes de 
développement des moyens de subsistance n’encouragent pas l’utilisation non durable des 
ressources naturelles et ne favorisent pas la concurrence des différents groupes pour les obtenir. 
Envisager de rapprocher les membres des deux communautés en tenant compte des différences 
culturelles afi n de créer des liens, et veiller à ce que tous puissent tirer parti des activités de 
développement des moyens de subsistance.

• Favoriser la compréhension entre les groupes qui dépendent de différents moyens de subsistance 
(p. ex. les éleveurs et les agriculteurs) à l’aide de réunions, de discussions et autres rencontres 
communautaires afi n de réduire les risques potentiels de confl it et encourager le soutien mutuel.

4. Promouvoir l’autonomisation économique et professionnelle des participants grâce à la création 
d’entreprise, à des formations agricoles, à l’intégration de la chaîne de valeur, à des formations 
professionnelles, au renforcement des capacités et à l’éducation.

u Consulter les populations touchées et utiliser des enquêtes sur le marché du travail afi n d’identifi er des 
moyens d’obtenir un emploi lucratif. Envisager de diversifi er les sources de revenus afi n de garantir 
des entrées suffi santes et de minimiser le risque de voir les populations touchées, en particulier les 
femmes et les adolescentes, recourir à la prostitution ou à d’autres activités dangereuses.

u Aborder le renforcement économique de manière progressive. Commencer par veiller à la satisfaction 
des besoins immédiats grâce au soutien à la consommation, puis permettre aux populations touchées 
d’accéder à des stratégies de subsistance et/ou à des services fi nanciers durables.

RETOUR D’EXPÉRIENCE

Dans les camps de la région Somali en Éthiopie, le Conseil danois pour les réfugiés (DRC) a accordé des 
microsubventions aux entrepreneurs. Initialement, ce programme ciblait exclusivement les femmes à la tête d’un 
ménage qui, de ce fait, subissaient des réactions hostiles, notamment une hausse des violences verbales de la 
part des hommes de la communauté. Le DRC a donc invité des hommes à participer au programme et consulté les 
responsables communautaires afi n d’obtenir leur adhésion.

(D’après Krause-Vilmar J., 2011, « Preventing Gender-Based Violence, Building Livelihoods: Guidance and tools for improved programming », New 
York : Commission des femmes pour les réfugiés, p. 7, <http://womensrefugeecommission.org/resources/document/798-preventing-gender-based-
violence-building-livelihoods-guidance-and-tools-for-improved-programming>)
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u Le cas échéant, favoriser les emplois non traditionnels susceptibles de contribuer à l’amélioration 
de la situation des femmes et des adolescentes et à leur autonomisation professionnelle, 
d’aider les hommes à intégrer ou réintégrer le marché du travail et d’offrir des perspectives aux 
personnes LGBTI, qui autrement sont parfois exclues des emplois traditionnellement réservés aux 
hommes et aux femmes. S’appuyer sur les 
connaissances autochtones en matière de 
pratiques de subsistance traditionnelles 
rentables et propices à l’autonomisation, 
en particulier pour les femmes et les 
adolescentes.

u Assurer des formations permettant 
d’acquérir des compétences 
commercialisables, rentables et 
transférables, telles que la gestion 
fi nancière, la gestion d’entreprise, 
l’informatique et la vente.

• Tenir compte des horaires et du lieu des 
formations, du sexe des formateurs et des 
diffi cultés d’accès (garde des enfants, par 
exemple).

• Associer les formations à des systèmes 
d’apprentissage professionnel et/ou à des services de placement dont la sécurité a été dûment 
contrôlée et surveillée.

• Envisager de mettre en place des programmes d’éducation non formelle afi n d’apprendre à lire, à 
écrire et à compter à ceux qui n’ont pas achevé leur scolarité, par exemple.

5. Mettre en œuvre des stratégies permettant aux participants de contrôler leurs ressources de façon à 
atténuer les risques de vol ou d’exploitation fi nancière.

u Envisager de transférer les subventions, les salaires ou les prêts directement sur les comptes 
bancaires ou mobiles des bénéfi ciaires plutôt que de distribuer des espèces.

u Lorsque les fonds sont versés directement aux participants, veiller à ce que la distribution des 
subventions, des salaires et des prêts soit effectuée dans des lieux et à des horaires sûrs.

u Encourager la création d’associations, de coopératives et le cas échéant d’autres groupements 
visant à minimiser l’exploitation commerciale des populations touchées.

u Consulter régulièrement les personnes qui bénéfi cient de prêts afi n de veiller à ces dernières 
n’aggravent pas leur niveau de pauvreté. Veiller à ce que les populations touchées n’aggravent pas 
leur endettement en acceptant plusieurs prêts de différents organismes de crédit.

6. Mettre en œuvre tous les programmes de développement des moyens de subsistance dans l’objectif 
de créer des moyens de subsistance durables qui perdureront au-delà de la situation de crise.

u Pour les programmes de développement des moyens de subsistance à court terme, évaluer les 
conséquences et les éventuels effets indésirables d’un désengagement, par exemple lorsque la 
fi n d’un programme menace la situation économique ou la survie des participants. Élaborer une 
stratégie de désengagement adaptée aux sensibilités culturelles de façon à réduire ces risques 
(notamment en renvoyant les participants vers des programmes de placement professionnel ou de 
prêt). Si possible, associer les programmes de développement des moyens de subsistance à court 
terme à des stratégies à long terme de réduction de la pauvreté et d’autonomisation économique 
axées sur le marché (c.-à-d. rentables).

Lors des interventions de 2004 suite au 
tsunami dans le sud de l’Inde, certaines ONG 
ont organisé des formations techniques non 
traditionnelles (notamment des formations de 
maçonnerie, de réparation de pompes manuelles 
ou de livraison de colis) qui ont remis en question 
les normes en matière de répartition du travail 
entre hommes et femmes sur les marchés de 
l’emploi et des services. Les participantes y ont 
par ailleurs gagné l’estime de leurs conjoints, de 
leurs enfants et de la communauté au sens large. 

(D’après Pincha C., 2007, Understanding Gender Differential 
Impacts of Tsunami and Gender Mainstreaming Strategies 
in Tsunami Response in Tamil Nadu, India, Anawhim Trust et 
Oxfam America, p. 11, <https://www.gdnonline.org/resources/
Gender_mainstreaming_Pincha_etal.pdf>)

APPROCHE PROMETTEUSE
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u Le cas échéant, tenir compte des facteurs saisonniers lors de la conception des programmes (p. ex. 
fournir un soutien plus ciblé aux moyens de subsistance à la fi n d’une saison sèche afi n d’atténuer 
les risques de pénurie).

u Le cas échéant, aider à coordonner les régimes d’assurance ou les mécanismes de transfert des 
risques de façon à apporter un soutien fi nancier et/ou à réduire les pertes commerciales en cas de 
catastrophes naturelles cycliques.

Intégrer la réduction des risques de violence basée sur le genre dans les  

POLITIQUES de développement des moyens de subsistance 
1. Intégrer les stratégies pertinentes en matière de prévention et d’atténuation de la violence basée sur 

le genre dans les politiques, les normes et les lignes directrices des programmes de développement 
des moyens de subsistance.

u Déterminer et mettre en œuvre des politiques programmatiques qui permettent (1) d’atténuer 
les risques de violence basée sur le genre et (2) de favoriser la participation des femmes, des 
adolescentes et des autres groupes à risque en tant que membres du personnel et de l’équipe 
d’encadrement dans les programmes de développement des moyens de subsistance. Ces politiques 
incluent notamment :

• les politiques concernant la garde d’enfants pour le personnel chargé du développement des 
moyens de subsistance ;

• les normes en matière d’égalité d’emploi pour les hommes et les femmes ;

• les procédures et protocoles à suivre pour communiquer des informations protégées ou 
confi dentielles sur les cas de violence basée sur le genre ;

• les procédures des organismes visant à signaler les cas d’exploitation et d’abus sexuels, à mener 
une enquête à leur sujet et à prendre les mesures disciplinaires qui s’imposent.

u Diffuser largement ces informations au sein du personnel, des comités et des groupes de gestion 
chargés du développement des moyens de subsistance et, si possible, dans les langues nationales 
et locales au sein de la communauté au sens large (en utilisant plusieurs méthodes comme le braille, 
la langue des signes, les affi ches avec un contenu visuel pour les personnes analphabètes, les 
annonces lors des rassemblements communautaires, etc.).

2. Encourager la réforme des lois, politiques et plans nationaux et locaux qui entravent l’autonomisation 
professionnelle et économique des femmes, des fi lles et des autres groupes à risque, et allouer des 
fonds pour pérenniser ces initiatives.

u Collaborer avec les autorités gouvernementales, les ONG, les ONGI et les autres parties prenantes 
pour élaborer et mettre en œuvre des plans d’action nationaux (p. ex. des stratégies de réduction de 
la pauvreté) en vue de :

• Favoriser la promotion et l’inclusion de l’autonomisation économique des femmes, des fi lles et 
des autres groupes à risque. 

• Intégrer des stratégies de réduction des risques de violence basée sur le genre dans les stratégies 
de réduction de la pauvreté.

u En collaboration avec les populations touchées, défendre les droits des femmes, des adolescentes 
et des autres groupes à risque en matière d’emploi (p. ex. le droit de travailler pour les réfugiés), 
de propriété, de succession, de protection dans le mariage, d’accès à la terre et aux ressources 
naturelles et d’accès à l’éducation et à la formation.

u Soutenir les ministères concernés dans l’élaboration de stratégies de mise en œuvre pour les 
politiques et plans relatifs à la violence basée sur le genre. Mener des campagnes de sensibilisation 
sur les avantages de ces politiques et plans pour les communautés afi n d’obtenir leur soutien et 
d’atténuer les risques de réaction hostile.
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Intégrer la réduction des risques de violence basée sur le genre dans  

la COMMUNICATION et le PARTAGE DE L’INFORMATION sur le 
développement des moyens de subsistance 

1. Consulter des spécialistes de la violence basée sur le genre afi n de concevoir des systèmes de soins 
(p. ex. des systèmes d’orientation) sûrs, confi dentiels et adaptés aux survivants et s’assurer que le 
personnel chargé du développement des moyens de subsistance est capable d’orienter ces derniers 
vers les services qui pourront assurer leur prise en charge.   

u Veiller à ce que l’ensemble du personnel chargé du développement des moyens de subsistance qui 
travaille avec les populations touchées dispose d’informations écrites sur les services vers lesquels 
orienter les survivants. Mettre à jour régulièrement les 
informations sur ces services.

u Former l’ensemble du personnel chargé du développement 
des moyens de subsistance qui travaille avec les popula-
tions touchées sur les questions relatives au genre, à la 
violence basée sur le genre, aux droits des femmes, aux 
droits fondamentaux, à l’exclusion sociale, à la sexualité 
et aux premiers secours psychologiques (p. ex. former le 
personnel sur le soutien à apporter aux survivants et le 
respect de l’éthique, de la sécurité et de la confi dentialité 
dans la communication d’informations sur les droits et les 
possibilités dont disposent les survivants pour signaler un 
risque et bénéfi cier d’une prise en charge).

2.  Veiller à ce que les programmes de développement des moyens de subsistance qui communiquent 
des informations sur les cas de violence basée sur le genre à des partenaires du secteur ou de la com-
munauté humanitaire au sens large respectent les normes de sécurité et d’éthique.

u Concevoir des normes sur la communication des informations au sein des organismes et entre eux, 
en veillant à protéger l’identité des survivants, de leur famille et de leur communauté et à préserver 
leur sécurité.

3. Intégrer des messages relatifs à la violence basée sur le genre dans les activités de sensibilisation 
communautaire en matière de développement des moyens de subsistance.

u Travailler avec des spécialistes de la violence basée 
sur le genre pour intégrer des composantes de sen-
sibilisation communautaire sur la violence basée sur 
le genre dans les initiatives de mobilisation commu-
nautaire en matière de moyens de subsistance (p. 
ex. dialogues communautaires, ateliers, messages 
liés à la violence basée sur le genre, etc.).

• Veiller à ce que ces activités de sensibilisation 
incluent des informations sur la prévention, les 
droits des survivants (notamment le droit à la 
confi dentialité au sein de la communauté et 
dans le cadre de la prestation des services) et 
les services auxquels s’adresser pour signaler 
un risque et bénéfi cier d’une prise en charge 
après avoir subi une forme de violence basée 
sur le genre.

          À RETENIR

Messages spécifi ques à la violence 
basée sur le genre 

Les initiatives de sensibilisation communautaire 
doivent inclure un échange sur les principales 
préoccupations concernant la sécurité de la 
population touchée et les mesures à prendre à 
cet égard, y compris en matière de lutte contre 
la violence basée sur le genre. Lorsqu’elles 
ne sont pas spécialisées en la matière, les 
personnes chargées de la préparation de la 
communication spécifi que à la violence basée 
sur le genre doivent travailler en collaboration 
avec des spécialistes de la question ou un 
organisme spécialisé dans ce domaine.

          À RETENIR

Systèmes d’orientation

Un « système d’orientation » est un 
mécanisme souple qui permet de 
mettre en relation les survivants avec 
les services d’assistance compétents 
en toute sécurité, tels que les services 
de prise en charge médicale, les 
services de santé mentale et de soutien 
psychosocial, les forces de l’ordre et 
l’assistance juridique.
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Le programme pour la protection et l’autonomisation des femmes (WPE) du Comité international de secours 
(IRC) vise l’autonomisation sociale et économique des femmes par le biais du programme EA$E (Economic 
and Social Empowerment). Le programme EA$E cherche à favoriser une dynamique de genre plus sûre dans 
les ménages en renforçant le pouvoir décisionnel des femmes au sein du foyer. Pour ce faire, il se concentre 
sur trois composantes de l’autonomisation :

1) L’accès aux services fi nanciers grâce à des associations villageoises d’épargne et de crédit (AVEC). 
Lors de la création d’une AVEC, un groupe de 15 à 30 femmes se réunit pour épargner collectivement et 
contribuer à un fonds commun. Ce fonds commun sert ensuite à prêter de petits montants à ses membres, 
lesquels remboursent moyennant un taux d’intérêt modeste. Au fi l du temps, les AVEC contribuent aux 
revenus des femmes et créent un espace de soutien socioéconomique.

2) Les discussions sur les questions relatives au genre – Talking about Talking Discussion Series. Des 
recherches préliminaires ont démontré que la création d’un espace dédié aux discussions sur les ques-
tions relatives au genre, en plus des programmes économiques destinés aux femmes, pouvait permettre 
de réduire la violence au sein du couple et d’autres formes de violence domestique. Le programme EA$E 
anime régulièrement des débats destinés aux membres des AVEC et à leurs époux. Ces débats portent sur 
les fi nances des ménages et la prise de décisions économiques, mais traitent également de problèmes de 
fond comme le déséquilibre des rapports de force, la place des femmes au sein du ménage et les solu-
tions alternatives à la violence. Ils abordent également des questions qui sont absentes des programmes 
économiques en tant que tels, notamment les attitudes sous-jacentes concernant la violence à l’égard des 
femmes, la prise de décisions et les dynamiques relationnelles. Les participants peuvent par ailleurs abor-
der ces sujets sans se sentir menacés puisque les discussions portent essentiellement sur l’amélioration 
du bien-être des ménages, et non sur la violence au sein du couple.

3) La formation entrepreneuriale. Les membres des AVEC reçoivent des formations pratiques où ils ap-
prennent à utiliser leurs prêts de manière effi cace, à identifi er des débouchés rentables et à développer 
leurs activités commerciales à petite échelle.

Le programme EA$E est présent dans neuf pays du continent africain et évalue régulièrement les retombées 
de ses actions. Les premières mesures, réalisées dans le cadre du programme pilote au Burundi, ont démon-
tré que le fait d’avoir organisé des débats en parallèle du projet d’autonomisation économique avait entraîné 
une diminution de la violence au sein du couple et de l’acceptation de la violence, ainsi qu’une augmentation 
de la participation des femmes à la prise de décisions et de l’utilisation des techniques de négociation au sein 
des couples. 

(Pour en savoir plus, voir Comité international de secours, <www.rescue.org/sites/default/fi les/resource-fi le/Burundi%20EASE%20Imact%20
Eval%20Formatted%20Final.pdf>)

• Utiliser différents formats et plusieurs langues pour garantir la compréhension des messages (p. 
ex. braille, langue des signes, pictogrammes et images, etc.).

• Faire participer les femmes, les fi lles, les hommes et les garçons (séparément si nécessaire) 
à l’élaboration des messages et des méthodes de diffusion de ces derniers pour qu’ils soient 
adaptés à l’âge, au genre et aux sensibilités culturelles des destinataires.

u Faire participer les hommes, en particulier les responsables communautaires, en tant qu’agents du 
changement dans la mise en place d’un environnement propice aux programmes de développement 
des moyens de subsistance des femmes et des adolescentes (p. ex. à l’aide d’ateliers, de formations, 
de réunions avec les responsables communautaires, de discussions sur les questions relatives au 
genre et aux droits, etc.).

u Identifi er les obstacles qui empêchent les femmes, les adolescentes et les autres groupes à risque 
de participer en toute sécurité aux forums de discussion communautaires (p. ex. transport, risque 
de réaction hostile, garde des enfants, etc.). Mettre en œuvre des stratégies pour adapter les forums 
de discussion à l’âge, au sexe et aux sensibilités culturelles des participants (p. ex. les groupes de 
discussion réservés aux femmes et aux fi lles sont-ils confi dentiels et animés par des femmes, etc.), 
afi n que ceux-ci n’aient pas peur de soulever des questions liées à la violence basée sur le genre.
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PRINCIPAUX ÉLÉMENTS À PRENDRE EN COMPTE POUR

LA COORDINATION AVEC LES AUTRES 
SECTEURS HUMANITAIRES

En ce qui concerne la coordination, les concepteurs de programmes de développement des moyens de 
subsistance doivent en premier lieu utiliser le mécanisme de coordination sur la violence basée sur le 
genre afi n d’identifi er les spécialistes de la question disponibles dans le pays. Ces derniers peuvent être 
mis à contribution pour aider les acteurs du secteur du développement des moyens de subsistance à :

u Concevoir et réaliser des évaluations du secteur du développement des moyens de subsistance afi n 
d’étudier les risques de violence basée sur le genre dans le cadre des programmes de développement 
des moyens de subsistance et d’élaborer une stratégie d’atténuation des risques avec les acteurs du 
secteur.

u Former le personnel chargé du développement des moyens de subsistance sur les questions relatives 
au genre, à la violence basée sur le genre, aux droits des femmes et aux droits fondamentaux.

u Identifi er les services pouvant proposer une prise en charge appropriée en toute sécurité et de façon 
confi dentielle aux personnes qui signalent des cas de violence basée sur le genre au personnel 
chargé du développement des moyens de subsistance, et faire en sorte que celui-ci possède les 
connaissances et les compétences élémentaires nécessaires au soutien des survivants.

u Organiser des formations et des activités de sensibilisation pour les communautés touchées sur les 
questions relatives au genre, à la violence basée sur le genre, aux droits des femmes et aux droits 
fondamentaux en lien avec les moyens de subsistance.

Par ailleurs, les concepteurs de programmes de développement des moyens de subsistance doivent 
s’associer avec d’autres secteurs humanitaires afi n de réduire davantage les risques de violence basée sur 
le genre. Des recommandations sur la coordination avec les autres secteurs sont fournies ci-dessous (leur 
prise en compte dépend des secteurs mobilisés pour une intervention humanitaire donnée). Bien que cela 
ne soit pas indiqué dans le tableau, les acteurs du secteur du développement des moyens de subsistance 
doivent également collaborer, le cas échéant, avec les partenaires opérant dans les domaines du genre, 
de la santé mentale et du soutien psychosocial, du VIH, de l’âge et de l’environnement. Pour obtenir des 
informations plus générales sur les responsabilités en matière de coordination sur la violence basée sur le 
genre, voir la partie 2 : contexte des recommandations relatives aux moyens de subsistance.
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u Travailler en collaboration avec les acteurs du secteur de l’éducation pour :
• Réfl échir à la mise en place de programmes d’éducation non formelle comprenant 

des cours d’alphabétisation, de gestion fi nancière, de développement des moyens de 
subsistance ainsi que des formations professionnelles.

• Localiser les écoles endommagées devant être réparées et identifi er les travaux de (re)
construction pouvant être proposés dans le cadre des initiatives de développement des 
moyens de subsistance.

Éducation

u Travailler avec les acteurs du secteur GCC pour :
• Identifi er au sein du camp les zones sûres et les zones dangereuses pour établir des 

activités de développement des moyens de subsistance.
• Planifi er (avec l’aide des femmes et des adolescentes) l’emplacement de ces activités en 

fonction des facteurs de sécurité, mais également de l’accès aux combustibles, à l’eau et 
aux autres ressources naturelles indispensables.

Gestion et 
coordination des 

camps (GCC)

u Travailler avec les acteurs du secteur AHR pour identifi er des opportunités de mentorat qualifi é et 
non qualifi é dans les programmes AHR.
u Identifi er des moyens de subsistance adaptés à l’âge, au sexe et aux sensibilités culturelles pour 

les personnes exposées à la violence basée sur le genre dans la conception, la construction et 
l’entretien des abris.

Abris, 
hébergement et 

relèvement (AHR)

u Travailler avec les acteurs du secteur de l’agriculture et de la sécurité alimentaire pour :
• Identifi er les demandes les plus urgentes de la communauté en matière d’agriculture (p. ex. 

plantation, culture et vente des récoltes, élevage de bétail, etc.), susceptibles d’ouvrir de nouvelles 
perspectives dans les programmes de développement des moyens de subsistance.

• Réfl échir aux possibilités de création d’entreprise et aux opportunités d’emploi non traditionnelles 
dans le travail agricole.

• Négocier l’accès à la terre pour les populations déplacées vivant dans des camps ou en zone 
urbaine.

• Évaluer et appuyer le rôle des femmes dans l’agriculture, notamment via l’accès aux marchés et aux 
agents de vulgarisation agricole.

Agriculture 
et sécurité 
alimentaire

u Travailler avec les acteurs du secteur de la nutrition pour :
• Réfl échir à des moyens de subsistance permettant de combler les carences 

nutritionnelles (p. ex. en encourageant des cultures à haute valeur nutritionnelle).
• Associer les projets de développement des moyens de subsistance (p. ex. développement 

agricole ou entreprises collectives) à des cours de nutrition ou de cuisine.
• Aider les mères qui travaillent dans les programmes de développement des moyens de 

subsistance en mettant en place des programmes d’allaitement ou de garderie.

Nutrition

u Obtenir, auprès des acteurs du secteur de la santé, des informations sur les systèmes d’orientation afi n 
d’assurer la prise en charge des survivants suite à un signalement de violence.
u Mobiliser le secteur de la santé afi n de contrôler les risques sanitaires liés aux programmes de 

développement des moyens de subsistance (p. ex. environnements dangereux tels que les cuisines 
enfumées).

Santé

uCollaborer avec les acteurs du secteur WASH pour identifi er des moyens de subsistance 
adaptés à l’âge, au sexe et aux sensibilités culturelles pour les personnes exposées à la violence 
basée sur le genre (p. ex. opportunités liées à la conception, la construction et l’entretien des 
latrines et autres installations WASH dans les camps gérés).

Eau, 
assainissement et 
hygiène (WASH)

u Collaborer avec les acteurs du secteur LTP afi n de garantir le respect des droits à la 
propriété et à la succession des femmes, des adolescentes et des autres groupes à risque, 
ainsi que l’accès à la terre et aux ressources naturelles.

Logement, terre 
et propriété 

(LTP)

u Collaborer avec les acteurs du secteur de la protection afi n d’assurer un suivi des problèmes de 
protection autour des activités de développement des moyens de subsistance.
u Collaborer avec les forces de l’ordre afi n de répondre aux besoins des femmes, des adolescentes 

et des autres groupes à risque en matière de sécurité lors des trajets vers/depuis le lieu de travail 
et de garantir la sécurité au travail (p. ex. en les protégeant de l’exploitation).

Protection

u S’associer avec les acteurs du secteur de la protection de l’enfance pour :
• Analyser la prévalence du travail des enfants dans les zones touchées.
• Veiller à ce que les normes en matière de protection de l’enfance soient intégrées dans les 

interventions de développement des moyens de subsistance.
• Identifi er des solutions permettant aux adolescentes d’assurer leur subsistance en toute sécurité.

Protection de 
l’enfance
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PRINCIPAUX ÉLÉMENTS À PRENDRE EN COMPTE POUR 

LE SUIVI ET L’ÉVALUATION TOUT AU LONG 
DU CYCLE DE PROGRAMMATION

Les indicateurs présentés dans cette section sont des suggestions non exhaustives fondées sur les 
recommandations formulées ici. Ces indicateurs permettent d’évaluer les progrès et les résultats des 
activités entreprises tout au long du cycle de programmation, dans le but de garantir l’effi cacité des 
programmes et d’améliorer la redevabilité envers les populations affectées. La colonne « Défi nition de 
l’indicateur » fournit les informations nécessaires pour mesurer l’indicateur. La colonne « Sources de 
données possibles » désigne les sources auprès desquelles un programme ou un organisme spécialisés 
dans le développement des moyens de subsistance peut obtenir ces informations. La colonne « Objectif » 
permet d’évaluer le succès de la mise en œuvre. Les indicateurs de « Référence » sont collectés en amont 
ou au début du programme pour défi nir la situation de départ et permettre des comparaisons ultérieures. 
Le « Produit » sert à mesurer de façon tangible et immédiate le résultat d’une activité. Le « Résultat » 
permet d’évaluer l’évolution des conditions sociales, comportementales ou environnementales. Les 
objectifs doivent être défi nis avant le début de l’activité. Afi n de garantir leur adéquation avec la situation, 
ils doivent ensuite être révisés tout au long du projet, en fonction de sa durée, des ressources disponibles 
et des circonstances.

Les indicateurs doivent être recueillis et signalés par le secteur du développement des moyens de 
subsistance. Plusieurs indicateurs sont extraits des guides et des ressources propres à ce secteur (voir 
les notes sous le tableau). Voir la partie 2 : contexte des recommandations relatives aux moyens de 
subsistance pour en savoir plus sur le suivi et l’évaluation.

Dans la mesure du possible, les indicateurs doivent être désagrégés par sexe, âge, handicap et d’autres 
facteurs de vulnérabilité. Voir la partie 1 : introduction pour en savoir plus sur les facteurs de vulnérabilité 
des groupes à risque.

Indicateurs de suivi et d’évaluation

INDICATEUR DÉFINITION DE L’INDICATEUR
SOURCES DE DONNÉES 
POSSIBLES

OBJECTIF
RÉFÉ-

RENCE
PRO-
DUIT

RÉSUL-
TAT

ÉVALUATION, ANALYSE ET PLANIFICATION STRATÉGIQUE
Inclusion de 
questions relatives 
à la violence basée 
sur le genre dans 
les évaluations du 
développement 
des moyens de 
subsistance2

Nombre d’évaluations du développement des 
moyens de subsistance incluant des questions 
sur la violence basée sur le genre* tirées des 
Directives relatives à la violence basée sur le 

genre x 100

Nombre d’évaluations du développement des 
moyens de subsistance

* Voir la page 42 pour connaître les domaines 
d’investigation sur la violence basée sur le genre qui 
peuvent être adaptés aux questions des évaluations.

Rapports ou outils 
d’évaluation (par 
organisme ou par 
secteur)

100 %

Participation 
des femmes aux 
évaluations

Nombre de femmes interrogées × 100
Nombre de personnes interrogées

et
Nombre de femmes dans l’équipe 

d’évaluation × 100

Effectif total de l’équipe d’évaluation

Rapports d’évaluation 
(par organisme ou par 
secteur)

50 %

(suite)

2    Comité permanent interorganisations, 30 novembre 2012, Module de référence pour la coordination sectorielle au niveau national, document de 
référence du Programme pour le changement (Transformative Agenda) de l’IASC, <www.humanitarianresponse.info/system/fi les/documents/fi les/iasc-
coordination-reference%20module-fr_0.pdf>

Étape du 
programme
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Consultations avec la 
population touchée 
sur les facteurs de 
risque de violence 
basée sur le genre 
lors de l’accès 
aux moyens de 
subsistance3

Désagréger les 
consultations par 
sexe et par âge

Évaluation quantitative :

Nombre de programmes de développement 
des moyens de subsistance organisant des 

consultations avec la population touchée afi n 
de discuter des facteurs de risque de violence 

basée sur le genre lors de l’accès aux moyens de 
subsistance x 100

Nombre de programmes de développement des 
moyens de subsistance

Évaluation qualitative :
 À quels types de facteurs de risque de violence 
basée sur le genre les personnes touchées se 
heurtent-elles lorsqu’elles accèdent aux moyens 
de subsistance ?

Registres des 
organisations, 
discussions de groupe 
et entretiens avec les 
informateurs clés

100 %

Participation 
des femmes à la 
conception du 
programme3

Évaluation quantitative :

Nombre de personnes touchées de sexe féminin 
ayant été consultées pour la conception du 

programme × 100

Nombre de personnes touchées ayant été 
consultées pour la conception du programme

Évaluation qualitative : 
Comment les femmes et les fi lles perçoivent-
elles leur niveau de participation à la conception 
du programme ? Qu’est-ce qui favorise la 
participation des femmes et des fi lles au 
processus de conception ? Quels obstacles 
s’opposent à la participation des femmes et des 
fi lles à ce processus ?

Registres des 
organisations, 
discussions de groupe 
et entretiens avec les 
informateurs clés

À 
déterminer 

sur le 
terrain

Connaissances du 
personnel sur le 
système d’orientation 
des survivants de la 
violence basée sur le 
genre

Nombre de membres du personnel chargé du 
développement des moyens de subsistance 
qui répondent correctement lorsqu’ils sont 
interrogés sur le système d’orientation des 

survivants de la violence basée sur le genre × 100

Nombre de membres du personnel chargé du 
développement des moyens de subsistance 

interrogés

Enquêtes 100 %

Conception 
d’analyses de marché 
pertinentes pour les 
personnes exposées 
à la violence basée 
sur le genre

L’analyse de marché a-t-elle été élaborée avec la 
contribution de personnes exposées à la violence 
basée sur le genre ? L’analyse de marché 
comporte-t-elle des considérations pertinentes 
en matière de sécurité et de genre ?

Analyse de marché n/a

MOBILISATION DES RESSOURCES
Inclusion de la 
réduction des risques 
de violence basée 
sur le genre dans 
les propositions 
ou stratégies 
de fi nancement 
du secteur du 
développement 
des moyens de 
subsistance

Nombre de propositions ou stratégies de 
fi nancement du secteur du développement 

des moyens de subsistance intégrant au moins 
un objectif, une activité ou un indicateur de 

réduction des risques de violence basée sur le 
genre tiré des Directives relatives à la violence 

basée sur le genre × 100

Nombre de propositions ou stratégies de 
fi nancement du secteur du développement des 

moyens de subsistance

Examen des 
propositions (par 
organisme ou par 
secteur)

100 %

Formation du 
personnel chargé 
du développement 
des moyens de 
subsistance sur les 
Directives relatives à 
la violence basée sur 
le genre

Nombre de membres du personnel chargé du 
développement des moyens de subsistance 

ayant participé à une formation sur les Directives 
relatives à la violence basée sur le genre × 100

Effectif total du secteur du développement des 
moyens de subsistance

Listes de présence, 
procès-verbaux des 
réunions et enquêtes 
(par organisme ou par 
secteur)

100 %

(suite)3  Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations Unies, Registre des indicateurs humanitaires, 
<www.humanitarianresponse.info/fr/applications/ir/indicators>

INDICATEUR DÉFINITION DE L’INDICATEUR
SOURCES DE DONNÉES 
POSSIBLES

OBJECTIF
RÉFÉ-

RENCE
PRO-
DUIT

RÉSUL-
TAT

ÉVALUATION, ANALYSE ET PLANIFICATION STRATÉGIQUE
Inclusion de 
questions relatives 
à la violence basée 
sur le genre dans 
les évaluations du 
développement 
des moyens de 
subsistance2

Nombre d’évaluations du développement des 
moyens de subsistance incluant des questions 
sur la violence basée sur le genre* tirées des 
Directives relatives à la violence basée sur le 

genre x 100

Nombre d’évaluations du développement des 
moyens de subsistance

* Voir la page 42 pour connaître les domaines 
d’investigation sur la violence basée sur le genre qui 
peuvent être adaptés aux questions des évaluations.

Rapports ou outils 
d’évaluation (par 
organisme ou par 
secteur)

100 %

Participation 
des femmes aux 
évaluations

Nombre de femmes interrogées × 100
Nombre de personnes interrogées

et
Nombre de femmes dans l’équipe 

d’évaluation × 100

Effectif total de l’équipe d’évaluation

Rapports d’évaluation 
(par organisme ou par 
secteur)

50 %

  ÉVALUATION, ANALYSE ET PLANIFICATION STRATÉGIQUE (suite)

Étape du 
programme

INDICATEUR DÉFINITION DE L’INDICATEUR
SOURCES DE DONNÉES 
POSSIBLES

OBJECTIF
RÉFÉ-

RENCE
PRO-
DUIT

RÉSUL-
TAT
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MISE EN ŒUVRE

u Programmes
Participation des 
femmes et des fi lles 
aux programmes 
de développement 
des moyens de 
subsistance3

Évaluation quantitative :

Nombre de personnes touchées de sexe féminin 
participant aux programmes de développement 

des moyens de subsistance × 100

Nombre de personnes touchées participant aux 
programmes de développement des moyens de 

subsistance

Évaluation qualitative : 
Comment les femmes et les fi lles perçoivent-elles 
leur niveau de participation aux programmes de 
développement des moyens de subsistance ? 
Qu’est-ce qui favorise et limite la participation 
des femmes et des fi lles ?

Rapports sur la 
gestion des sites, 
matrices de suivi 
des déplacements, 
discussions de groupe 
et entretiens avec les 
informateurs clés

50 %

Personnel féminin 
dans les programmes 
de développement 
des moyens de 
subsistance

Nombre de femmes parmi le personnel 
chargé du développement des moyens de 
subsistance participant à des programmes 

dans ce secteur × 100

Effectif total du secteur du développement des 
moyens de subsistance

Registres de 
l’organisation

50 %

Facteurs de risque 
de violence basée 
sur le genre lors 
de la participation 
aux programmes 
de développement 
des moyens de 
subsistance

Évaluation quantitative :

Nombre de personnes touchées qui se sentent 
exposées au risque de violence basée sur le genre 

lorsqu’elles participent à des programmes de 
développement des moyens de subsistance × 100

Nombre de personnes touchées interrogées sur 
leurs conditions de participation aux programmes 

de développement des moyens de subsistance

Évaluation qualitative : 
Les personnes touchées se sentent-elles en 
sécurité sur le plan de la violence basée sur le 
genre lorsqu’elles participent à des programmes 
de développement des moyens de subsistance ? 
Quels types de problèmes de sécurité décrit la 
population touchée concernant les programmes 
de développement des moyens de subsistance ?

Enquêtes, discussions 
de groupe, entretiens 
avec les informateurs 
clés et cartographie 
communautaire 
participative

0 %

Aide au revenu pour 
la population touchée

Désagréger par âge 
et sexe du chef de 
famille

Nombre de ménages nécessitant une aide 
au revenu qui participent à un programme de 

développement des moyens de subsistance x 100

Nombre de ménages nécessitant une aide au 
revenu

Remarque : lorsque ce revenu remplace un revenu 
auparavant tiré de la prostitution de survie ou d’un 
travail relevant de l’exploitation, le programme ne se 
traduit pas nécessairement par une évolution du revenu.

Enquêtes À 
déterminer 
sur le 
terrain

Évolution du revenu 
net des bénéfi ciaires 
des programmes 
de développement 
des moyens de 
subsistance

Désagréger par sexe

(Revenu fi nal des bénéfi ciaires des programmes 
de développement des moyens de subsistance 

– revenu de référence des bénéfi ciaires des 
programmes de développement des moyens de 

subsistance) × 100

Revenu fi nal des bénéfi ciaires des programmes 
de développement des moyens de subsistance

Enquêtes À 
déterminer 
sur le 
terrain

(suite)

Étape du 
programme

INDICATEUR DÉFINITION DE L’INDICATEUR
SOURCES DE DONNÉES 
POSSIBLES

OBJECTIF
RÉFÉ-

RENCE
PRO-
DUIT

RÉSUL-
TAT
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u Politiques
Inclusion de 
stratégies de 
prévention et 
d’atténuation des 
risques de violence 
basée sur le genre 
dans les politiques, 
lignes directrices et 
normes du secteur 
du développement 
des moyens de 
subsistance

Nombre de politiques, lignes directrices ou 
normes du secteur du développement des 

moyens de subsistance incluant des stratégies 
de prévention et d’atténuation de la violence 

basée sur le genre tirées des Directives relatives 
à la violence basée sur le genre × 100

Nombre de politiques, lignes directrices ou 
normes du secteur du développement des 

moyens de subsistance

Revue documentaire 
(par organisme ou 
par secteur et à 
l’échelle nationale ou 
internationale)

À 
déterminer 

sur le 
terrain

u Communication et partage de l’information
Connaissances du 
personnel sur les 
normes relatives à 
la confi dentialité 
des rapports sur la 
violence basée sur le 
genre

Nombre de membres du personnel qui, en 
réponse à une question, indiquent correctement 
que les informations fi gurant dans les rapports 

sur la violence basée sur le genre ne doivent pas 
révéler l’identité des survivants × 100

Nombre de membres du personnel interrogés

Enquêtes (par 
organisme ou par 
programme)

100 %

Inclusion des 
informations 
d’orientation sur 
la violence basée 
sur le genre dans 
les activités de 
sensibilisation 
communautaire en 
matière de moyens de 
subsistance

Nombre de programmes de sensibilisation 
communautaire en matière de moyens de 

subsistance qui incluent des informations sur les 
services auxquels s’adresser pour signaler un 
risque et bénéfi cier d’une prise en charge pour 
les survivants de la violence basée sur le genre 

× 100

Nombre d’activités de sensibilisation 
communautaire en matière de moyens de 

subsistance

Revue documentaire, 
entretiens avec les 
informateurs clés 
et enquêtes (par 
organisme ou par 
secteur)

À 
déterminer 
sur le 
terrain

COORDINATION
Coordination des 
activités de réduction 
des risques de 
violence basée sur le 
genre avec les autres 
secteurs

Nombre de secteurs non liés au développement 
des moyens de subsistance ayant été consultés 
dans le cadre des activités visant à réduire les 
risques de violence basée sur le genre* × 100

Nombre de secteurs non liés au développement 
des moyens de moyens de subsistance 

participant à une intervention humanitaire 
donnée

*Voir la page 53 pour consulter la liste des secteurs et 
des activités visant à réduire les risques de violence 
basée sur le genre.

Entretiens avec les 
informateurs clés, 
procès-verbaux 
des réunions (par 
organisme ou par 
secteur)

À 
déterminer 
sur le 
terrain

MISE EN ŒUVRE

u Programmes
Participation des 
femmes et des fi lles 
aux programmes 
de développement 
des moyens de 
subsistance3

Évaluation quantitative :

Nombre de personnes touchées de sexe féminin 
participant aux programmes de développement 

des moyens de subsistance × 100

Nombre de personnes touchées participant aux 
programmes de développement des moyens de 

subsistance

Évaluation qualitative : 
Comment les femmes et les fi lles perçoivent-elles 
leur niveau de participation aux programmes de 
développement des moyens de subsistance ? 
Qu’est-ce qui favorise et limite la participation 
des femmes et des fi lles ?

Rapports sur la 
gestion des sites, 
matrices de suivi 
des déplacements, 
discussions de groupe 
et entretiens avec les 
informateurs clés

50 %

Personnel féminin 
dans les programmes 
de développement 
des moyens de 
subsistance

Nombre de femmes parmi le personnel 
chargé du développement des moyens de 
subsistance participant à des programmes 

dans ce secteur × 100

Effectif total du secteur du développement des 
moyens de subsistance

Registres de 
l’organisation

50 %

Facteurs de risque 
de violence basée 
sur le genre lors 
de la participation 
aux programmes 
de développement 
des moyens de 
subsistance

Évaluation quantitative :

Nombre de personnes touchées qui se sentent 
exposées au risque de violence basée sur le genre 

lorsqu’elles participent à des programmes de 
développement des moyens de subsistance × 100

Nombre de personnes touchées interrogées sur 
leurs conditions de participation aux programmes 

de développement des moyens de subsistance

Évaluation qualitative : 
Les personnes touchées se sentent-elles en 
sécurité sur le plan de la violence basée sur le 
genre lorsqu’elles participent à des programmes 
de développement des moyens de subsistance ? 
Quels types de problèmes de sécurité décrit la 
population touchée concernant les programmes 
de développement des moyens de subsistance ?

Enquêtes, discussions 
de groupe, entretiens 
avec les informateurs 
clés et cartographie 
communautaire 
participative

0 %

Aide au revenu pour 
la population touchée

Désagréger par âge 
et sexe du chef de 
famille

Nombre de ménages nécessitant une aide 
au revenu qui participent à un programme de 

développement des moyens de subsistance x 100

Nombre de ménages nécessitant une aide au 
revenu

Remarque : lorsque ce revenu remplace un revenu 
auparavant tiré de la prostitution de survie ou d’un 
travail relevant de l’exploitation, le programme ne se 
traduit pas nécessairement par une évolution du revenu.

Enquêtes À 
déterminer 
sur le 
terrain

Évolution du revenu 
net des bénéfi ciaires 
des programmes 
de développement 
des moyens de 
subsistance

Désagréger par sexe

(Revenu fi nal des bénéfi ciaires des programmes 
de développement des moyens de subsistance 

– revenu de référence des bénéfi ciaires des 
programmes de développement des moyens de 

subsistance) × 100

Revenu fi nal des bénéfi ciaires des programmes 
de développement des moyens de subsistance

Enquêtes À 
déterminer 
sur le 
terrain

Étape du 
programme

MISE EN ŒUVRE (suite)

INDICATEUR DÉFINITION DE L’INDICATEUR
SOURCES DE DONNÉES 
POSSIBLES

OBJECTIF
RÉFÉ-

RENCE
PRO-
DUIT

RÉSUL-
TAT
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Ressources générales pour des programmes de 
développement des moyens de subsistance/de 
relèvement économique de qualité

  The Small Enterprise Education and Promotion (SEEP) Network, 2010, 
« Normes minimales pour le relèvement économique ». Ce manuel 
présente des stratégies et des interventions visant à améliorer les 
revenus, les liquidités, la gestion des actifs et la croissance des 
entreprises et des ménages touchés par une crise, <www.seepnetwork.
org/normes-minimales-pour-le-relevement-economique--deuxieme-
edition-resources-929.php>

  Cash Learning Partnership (CaLP). Le Cash Learning Partnership a pour 
objectif d’améliorer la qualité des programmes de transferts monétaires 
et de bons d’achat lors des situations d’urgence dans tout le secteur 
humanitaire, <www.cashlearning.org>

  Commission des femmes pour les réfugiés, 2009, Building Livelihoods: 
A fi eld manual for practitioners in humanitarian settings, New York : 
Commission des femmes pour les réfugiés. Ce document offre une vue 
d’ensemble des programmes de développement des moyens de 
subsistance et propose des outils d’évaluation, de conception et 
de suivi, <www.unhcr.org/4af181066.pdf>

  Emergency Market Mapping and Analysis Toolkit (EMMA), 2011, <http://
emma-toolkit.org>. La boîte à outils EMMA est un guide destiné à aider 
le personnel humanitaire lors des situations d’urgence soudaines. Elle 
a pour objectif d’améliorer les interventions d’urgence en aidant les 
organismes de secours à mieux comprendre, appuyer et utiliser les 
systèmes de marché locaux dans les zones de catastrophe.

  Pour une présentation des pratiques et outils basés sur l’expérience 
spécifi que de Handicap International en Ouganda et en RDC concernant 
l’inclusion des personnes handicapées dans l’accès aux moyens de 
subsistance, voir Lessons Learnt: Socio-Economic inclusion of people with 
disabilities within a victim assistance framework in Uganda and Congo, <www.
hiproweb.org/uploads/tx_hidrtdocs/handicap_leasons_fi nal.pdf>

  MercyCorps, 2007, Guide to Cash-for-Work Programming, <www.
mercycorps.org/fi les/fi le1179375619.pdf>

  Comité international de la Croix-Rouge et Fédération internationale 
des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 2007, Guidelines 
for Cash Transfer Programming, Genève, <www.ifrc.org/Global/
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